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La mission du RGCQ
Promouvoir la saine gestion des syndicats de copropriété par l’établissement de règles
rigoureuses visant à assurer la conservation des immeubles et lemaintien de la valeur
du capital des copropriétaires.
CONDOLIAISON est publié par le Regroupement des gestionnaires et copropriétaires du
Québec. Toute reproduction des textes, illustrations et photographies de cette revue doit
être autorisée par le RGCQ. Bien que toutes les précautions aient été prises pour assurer
la rigueur des renseignements contenus dans cette revue, il est entendu que
CONDOLIAISONnepeut être tenu responsable des erreurs oudesnégligences commises
dans l’emploi de ces renseignements ni de leur réalisation. Les bureaux du RGCQ sont
situés au 2000avenueMcGill College, bureau 1600,Montréal, (Québec)H3A3H3.
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Perdre sa dignité
RobertDelarosbilavécuunedétresse
psychologique intensependantprèsdedeux
ans.Atteintde lamaladiedeMénière(surdité)
qui l’affectequotidiennementdansses faits
etgestes, il adûsebattrepourpouvoirgarder
sonchiend’assistanceauVerre-Bourg,
unecopropriétésituéeàSainte-Foyoùilyest
propriétaired’unappartement.Pourtant,
sonhandicapnereprésentepasunchoix
devie,maisbienunefatalité.

Aucœurdudébatdont il était question
danscetteaffaire se trouvait, d’uncôté,un

règlementd’immeuble interdisant laprésenced’animaux,etde
l’autre, laChartedesdroitset libertésde lapersonne (laCharte),
ayantpréséancesur ledit règlementdans lecasde
RobertDelarosbil. Entre lesdeux,unepétition réclamantqu’une
loi autorise lespersonneshandicapéesd’êtreaccompagnéesde
leurchiend’assistance, «nonseulementdansunendroitpublic,
maisaussidansun lieud’habitation,qu’il s’agissed’uneunitéde
copropriétéoud’un logement locatif ».

LaCommissionde la santéetdesservices sociaux,qui s’est
penchéesurcettepétition,n’apas jugébonde légiférerencette
matière. Selonelle, laCharteprévoit lesdispositionsnécessaires
pourprotéger lespersonneshandicapées.Qu’àcelane tienne,
l’histoiredeRobertDelarosbilnous rappellequ’en tout temps,
ilne faut jamaisbaisser lagardeetdéfendreâprement sadignité.
Cequececopropriétairea fait avecpanache!

François G. Cellier
Rédacteur en chef
Magazine Condoliaison

p02 Sommaire.qxp:_ 9/27/13 3:08 PM Page 2



Automne 2013 CONDOLIAISON I 3

Le présent Condoliaison a été imprimé
à 10 000 exemplaires et est distribué à l'échelle
provinciale (Montréal, Québec, Gatineau et Trois-Rivières).

www.rgcq.org

BIENVENUE
AUX NOUVEAUX MEMBRES
CORPORATIFS

Le RGCQ, en perpétuel développement, prend de plus en plus
d’ampleur sur la scène de la copropriété. Il compte régulièrement
de nouveaux membres et tient à souligner l’adhésion des entre-
prises suivantes :

ASSURANCES ML

ENTRETIEN M.O.M.

ENTRETIEN SOLATHÈQUE

JACQUES GOHIER, SERVICES FINANCIERS

GESCON RM

GESTION DIM

GESTION JB PLUS / AI PRESTIGE

H2O

IMERIS

LA CAPITALE, ASSURANCES GÉNÉRALES

LRV NOTAIRES S.E.N.C.R.L.

MC VENTILATION

RSB SPÉCIALISTES EN BÂTIMENT

SECUTROL

VENTILATION DETECTAIR

Le RGCQ tient à saluer chacun de ses nouveaux membres corpo-
ratifs, qui s’ajoutent à une association solide et dynamique com-
portant plus de 900 membres actifs.

a question des accommodements raisonnables est sur toutes les lèvres en copropriété.
L’intensité du phénomène a culminé dernièrement, en raison d’une histoire très mé-

diatisée concernant Robert Delarosbil, un copropriétairemalentendant qui se déplace accom-
pagné d’un chien d’assistance. Or, cet animal dont il a besoin n’était pas le bienvenu au
Verre-Bourg (à Sainte-Foy), la copropriété où vit Robert Delarosbil. Comme le règlement
d’immeubleeninterdit laprésence,sesadministrateursluiontsignifiéqu’ildevraits’endépartir.

Loindese laisser faire, cecopropriétaireadéposéuneplainteauprèsde laCommissiondes
droits de lapersonneetdesdroits de la jeunesse, pourdiscrimination fondée surunhandicap.
La Commission propose dès lors une médiation entre les deux parties, comme elle le fait
toujours.L’offreestacceptée,mais lesyndicatduVerre-Bourgdéposenéanmoinsunrecoursen
injonctiondevant laCour supérieureduQuébec.L’objectifultime : forcerRobertDelarosbil à se
départir de son animal, ce pour quoi il doit se défendre. Cette manœuvre annule de facto la
possibilitéd’unemédiation,et laCommissiondéclenchepar lasuiteuneenquête.Ledossierse
retrouveducoupdevantdeuxinstancessimultanément,cequiestàlafoisparticulierettrèsrare.
Leprésidentde laCommission,GaétanCousineau, avait dit déplorer cette situation.

Finalement, laCommissionaconcluàunactediscriminatoire,et réclaméquelerèglement
d’immeuble du Verre-Bourg soitmodifié, de sorte qu’il permette la présence de ce chien d’as-
sistance. Elle a aussi exigé que le Verre-Bourg verse 30000$ àRobert Delarosbil, en guise de
dommages punitifs et moraux. Finalement, à lami-juillet 2013, les deux parties annonçaient
qu’elles étaient sur lepointd’enarriver àuneentente.

GaétanCousineauarécemmentsoulignéqueselonlestribunaux,unepersonnehandicapée
peut utiliser plus d’unmoyen pour pallier sa condition. Selon lui, le choix préconisé afin d’y
parvenir luiappartient, et aucunsyndicatdecopropriéténepeut s’yopposer.Cependant, toute
demanded’accommodementest limitéepar lacontrainteexcessivequ’ellepeutoccasionner. Il
s’agit pour tout conseil d’administrationd’un syndicat de copropriété d’une responsabilité qui
peut devenir très lourde à gérer. Je rappelle que d’autres histoires d’accommodements
raisonnablesontattiré l’attentioncesdernièresannées,parexemplecelled’unecopropriétaire
souffrant d’obésité morbide, et qui réclamait une place de stationnement située plus près de
l’entréede sonunité. Elle adû faire valoir sesdroits etun tribunal lui adonné raison.

Petitàpetit, lesdemandesd’accommodementsraisonnablescontribuentàfaçonnerl’identité
des copropriétés québécoises, brimant les droits collectifs selon certains au profit de droits
individuels inaliénables selon d’autres. Pour aborder toutes ces questions plus en détails, le
colloque automnal du RGCQ portera sur l’application de la Charte des droits et libertés de la
personne dans les copropriétés. L’événement aura lieu le 16 novembre 2013 à l’Hôtel Holiday
InndeLaval.L’honorable jugeMichèlePauzé,présidenteduTribunaldesdroitsdelapersonne,
y prononcera le discours d’ouverture, et divers sujets seront abordés par la suite, dont les
accommodements requis à l’égard des personnes handicapées, le respect de la vie privée des
copropriétaires, lespratiquesreligieusesetlamiseenœuvredesdroitset libertésencopropriété.

Àuneépoqueoùlemulticulturalismecontribueàdicter lestendancessociales, toutsyndicat
de copropriétaires doit composer avec cette nouvelle réalité. Ce débat n’est pas simple et
commande à la fois la prudence et le jugement, pour éviter les situations conflictuelles en
copropriétéquipeuvent entraînerdespoursuites judiciaires extrêmement coûteuses.

Yves Joli-Coeur, avocat émérite
Secrétaire général du RGCQ

L

É D I T O R I A L
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S’ACCOMMODER
D’UNE NOUVELLE RÉALITÉ
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RobertDelarosbil,unrésidentd’unecopropriétédeSte-Foyatteintdelamaladiede
Ménière(surdité),quisedébatdepuisplusieursannéespourconserversonchien
d’assistance.Desmembresdesonsyndicatdecopropriétés’yopposentsousprétexte
queladéclarationdecopropriétéinterditlaprésenced’animauxdansl’édifice.

La Commission a aussi enquêté sur des cas dediscrimination fondée sur le
handicap,alorsqu’unsyndicatdecopropriétérefusait,enraisondeconsidérations
esthétiques,depermettreàunhommequis’était faitamputerlesjambesetdevait
sedéplacer en fauteuil roulant, de faire construireune rampepour lui permettre
d’accéderàsonunitéd’habitation.

LaCommissionaaussiremportéen2010unimportantjugementduTribunal
desdroitsdelapersonne danslacaused’uneplaignantesouffrantd’obésitémorbide,
àquilesyndicatdecopropriétérefusaitdeloueruneplacedestationnementsituée
prèsdesonunitéd’habitationpourluipermettredesedéplacerplusaisément.Le
Syndicatdescopropriétaires«LescondominiumsSainte-Marie»aétécondamné
à lui verser 10000$et à lui fournir le stationnementdemandéparcequ’il avait
refusédeconsidérerdesmesuresd’accommodement.

E N T R E V U E

Lesréponsesqu’ilnousadonnéesontdémontré,horsdetoutdoute,quel’homme
est taillépouroccuper ceposte, et qu’il estprêt àen relever lesdéfis. « Jenesuis
passanssavoirquelemandatet lesresponsabilitésdelaCommissionsontaussi
cruciaux que délicats », avait-il dit lors de sa nomination officielle, le 26 août
dernier.

En tant que président de la CDPDJ, comment voyez-vous le rôle de la
Commissionetvotrepropre rôledeprésident?
LaCommissiondesdroitsdelapersonneetdesdroitsdelajeunesseestfiduciaire
delaChartedesdroitsetlibertésdelapersonne.Ellealemandatdenonseulement
recevoir lesplaintesdediscriminationetd’exploitationmais aussi de fairede la
sensibilisationetdel’éducationauprèsdelapopulationquébécoisepourrappeler
l’importancedurespectdeslibertésetdesdroits fondamentaux.

C’estpourmoiungrandprivilègedeprésider laCommissiondesdroitsde la
personneetdesdroitsde la jeunesseaumomentoù toute laquestiondesdroits
et libertés occupe une place importante dans l’espace public et ainsi pouvoir
participeret jouerunrôledeleadership.

Quelles sontvosprioritéspour laprochaineannée?
Commejeviensd’entrerenposte, il fautquejeprenneconnaissancedel’étatdes
lieux et à l’interne que j’amorce la réflexion sur les activités et projets à venir,
d’autant plus que la Commission doit développer ses nouvelles orientations
stratégiquesaucoursdelaprochaineannée.

Combien de plaintes la Commission reçoit-elle enmoyenne par année en
rapportavecdes immeublesdétenusencopropriété?
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse reçoit en
moyenne, depuis les cinq dernières années, cinq ou six plaintes par année.
Cependant,noussavonsquelesplaintesnesontquelapointedel’iceberg:cene
sontpastouteslespersonnesléséesquiportentplainteetilnefaudraitpascroire
quele faiblenombredeplaintessignifiequ’iln’yapasdeproblèmedediscrimi-
nationdanslescopropriétésduQuébec.

Quelleest lanaturedesplaintesreçuespar laCommissionenrapportavec
descopropriétés?
La plupart des plaintes concernent le handicap ou l’utilisation d’unmoyen
pourpallier cehandicap.Lesmédiasont largementparléducasdemonsieur

DÉFENSE DES DROITS DE LA PERSONNE

Me Jacques Frémont

À une époque où les demandes d’accommodements raisonnables en copropriété sont
au cœur de l’actualité, le nouveau président de la Commission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse (CDPDJ), Me Jacques Frémont, a récemment accepté
une demande d’entrevue sollicitée par notre rédacteur en chef, François G. Cellier.

«Untravail
de tous les instants»
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Considérez-vousquelavieencopropriétéposedesproblèmesparticuliers
encequi concerne le respectdesdroits fondamentaux?
Àlalumièredesexemplesquejevousaicités,ilsemblebienquecertainscopro-
priétairesetgestionnairesdecopropriétén’ontpasunebonneconnaissanceou
compréhensiondeleursobligationsenvertudelaChartedesdroitset libertésde
lapersonne.

En effet, les syndicats de copropriétés sont tenus d’accommoder leurs
membresetderespecterlaCharte,uneloiquasiconstitutionnellequiapréséance
sur toutes les autres lois, y compris sur la déclaration de copropriété et sur le
Codedubâtiment.

Quel message aimeriez-vous transmettre aux personnes habitant en
copropriétéquantau respectdudroit à l’égalité?
Lemessage est simple : le devoir de respecter le droit à l’égalité, dont découle
l’obligationd’accommodement,s’appliqueaussiauxsyndicatsdecopropriétés.
Lesyndicatdoitnonseulement fournir l’accommodementmaisaussichercher

activement des solutions pour accommoder la personne qui en fait la
demande,àmoinsdecontrainteexcessive.C’est toujoursducasparcas.On
évaluelacontrainteexcessiveentenantcomptedescoûtsdelamesure,son
impact sur l’organisation ou l’entreprise, l’atteinte aux droits d’autrui et la
sécurité.

Par ailleurs, les membres de syndicats de copropriétés doivent com-
prendrequelaCharteapréséancesurlesdéclarationsdecopropriétésousur
leCodedubâtiment. Il ne faut pas croire qu’en se portant acquéreur de son
unitéd’habitationencopropriété,l’acheteurestl’uniquepropriétaire.Ilyades
obligations et par exemple, les lieux communs doivent être accessibles
pourpermettreauxpersonnesensituationdehandicapdesedéplacer.

Enfin, il faut savoir que les tribunaux ont reconnu aux personnes en
situationdehandicapledroitdechoisirlemoyenpourpallierleurhandicap.
Un syndicat de copropriété ne peut donc pas s’opposer au choix de la
personneen situationdehandicap, que ce soit un chiend’assistanceouun
fauteuil roulantmotorisé.
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Dequellemanière les dirigeants et gestionnaires
decopropriétéspeuvent-ilsadéquatementsepré-
parer à traiter des demandes d’accommodement
raisonnablesprésentéespardescopropriétaires?
Il existe plusieurs outils pour aider les gens à
comprendre la notion de l’accommodement. On
peut consulter le site Web de la Commission des
droitsdelapersonneetdesdroitsdelajeunesse.On
peutégalementfaireappelauxmembresduservice
de l’éducation-coopération qui peuvent dispenser
desséancesdeformationsurl’accommodementou
toute autre question reliée à la Charte des droits et
libertés de la personne et les motifs interdits de
discrimination.

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/Pages/
default.aspx.
Enfin, la Commission a préparé un guide virtuel
pouraiderlespersonnesquidoiventrépondreàune
demande d’accommodement. Le guide permet de
mieux comprendre les obligations juridiques en
vertu de la Charte et propose unemarche à suivre
pourévaluer lademande.

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accom
modement/Pages/index.html

Quels sont les servicesque laCommissionpeut
offrirauxsyndicatsdecopropriétésquidoivent
faire face à une demande d’accommodement
raisonnable?

LaCommissiondispose d’un service-conseil en
matièred’accommodementraisonnabledestinéaux
responsables des ressources ou aux responsables
syndicaux ainsi qu’à toute personne à qui une
demandedeprestationdeserviceestadressée.C’est
unservicegratuit etonpeutconsulterundépliantà
ceteffetsur lesiteWebouencorelecommander

http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Depliant
-Service-Conseil.pdf.

UnprofessionneldelaCommissionexamineles
faits, le cadre légalet la jurisprudenceapplicableset
offre des conseils adaptés selon la demande qui lui
estfaite.Leservice-conseilfavoriseuneapprochede
discussion et de conciliation entre les parties. Il y a
aussi les séances de formation dispensées par le
servicedel’éducation-coopérationdelaCommission

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/Pages/d
efault.aspx.

LaCommissiona-t-elledesprojetsparticuliers
concernant la copropriété pour les prochaines
années?
La Commission n’a pas de projets particuliers con-
cernant la copropriétémais cette année a décidé de
mettrel’accentsurl’éducationdugrandpublicquant
aumoyenpourpallier lehandicapquereprésentent
lechiend’assistanceoulechienguide.Compte tenu

À ne pas confondre
Le grand public a tendance à confondre la
vocationpropreàlaCommissiondesdroitsde
lapersonneetdesdroitsdelajeunesse(CDPDJ),
àlaChartedesdroitsetlibertésdelapersonneet
auTribunaldesdroitsde lapersonne.

Au service des citoyens
Le 28 juin 1976, la Charte des droits et libertés de la personne est officiellement entrée en
vigueur.ElleadonnénaissanceàlaCDPDJaucoursdelamêmeannée. Indépendantedel’État
québécois, la CDPDJ est entièrement dédiée aux citoyens et à l’intérêt public. Son mandat
consiste, essentiellement, à promouvoir et à assurer le respect des droits énoncés dans la
Charte, ainsi que des droits de l’enfant, qui sont reconnus par la Loi sur la protection de la
jeunesse et la Loi sur le systèmede justicepénalepour lesadolescents (LSJPA).

Parmi les pouvoirs qui lui sont conférés, la CDPDJ peut notamment enquêter sur des
plaintes portant sur la discrimination, et en évaluer le bien-fondé. Elle peut proposer la
médiation,aubesoin,etoffrirunservice-conseilenmatièred’accommodementsraisonnables
aux employeurs et décideurs. Cet organisme pourra également faire des recommandations
quant au règlement des différends, voire proposer des « mesures de redressement », ou
représenter unplaignant devant le tribunal.

Une date importante
QuantauTribunaldesdroitsde lapersonne,dont lacréationremonteà1990, ilanotamment
compétence pour entendre des recours concernant la discrimination, et peut rendre diverses
ordonnances exécutoires. L’article 49 de la Charte des droits et libertés de la personne précise
cequi suit :

« Une atteinte illicite à un droit ou à une liberté reconnu par la présente Charte
confère à la victime le droit d’obtenir la cessation de cette atteinte et la réparation du
préjudicemoraloumatérielquienrésulte.Encasd’atteinte illiciteet intentionnelle, le
tribunalpeut enoutre condamner sonauteuràdesdommages-intérêtspunitifs ».

Sources : Tribunal des droits de la personne/CDPDJ/Charte des droits et libertés de la personne.

del’augmentationdesplaintesliéesàl’utilisationde
ceschiensdans lescopropriétésmaisaussidans les
lieuxpublics,telsquelesrestaurantsetl’hôtellerieet
lesterrainsdecamping,laCommissionarécemment
publiéundépliantencollaborationaveclaFondation
Mira sur le chien guide et le chien d’assistance au
servicedespersonnesensituationdehandicap

http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/depliant
_chien-guide.pdf.

Deplus, lesmembresduservicede l’éducation-
coopération de la Commission offrent des sessions
deformationàtoutgroupequienfait lademande

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/Pages/d
efault.aspx.

Comment voyez-vous le développement des
droits de la personne au Québec au cours des
prochaines années?
La Déclaration universelle des droits de l’homme

aura65anscetteannée,laChartedesdroitsetlibertés
delapersonneduQuébecenaura40ansen2015,et
malgrécela,onnepeuttenircesdroitspouracquis.La
défense des droits de la personne est un travail de
tous les instants et l’évolution de la société, les
nouveauxvisagesdelamigrationetleschangements
technologiques présentent de nouveaux défis qui
interpellent laCommission.�

E N T R E V U E M E J A C Q U E S F R É M O N T
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LES RELATIONS entre voisins prennent une dimension bien particulière
dansun immeuble en copropriété divise. Chacun s’estimeunpeupropriétaire
de l’ensemblede l’immeuble et agit parfois comme tel, en intervenant comme
si tout l’immeuble luiappartenait.D’autrepart, chacunveutconserver,danssa
partieprivative,sesdroitsetsonintimité;uncopropriétaireestsouventréfractaire
à toute interventiondesesvoisinsoudesadministrateursdanssonunité.

Lesadministrateursélus,deleurcôté,sonteux-mêmesdescopropriétaires,
cequ’oublientsouventlesautrescopropriétaires.Ainsi,certainscopropriétaires
croient que les administrateurs sont à leur service, leurs employés, et les
considèrentpluscommedemauvaislocateursdansunimmeubleàlogements,
quecommedesvoisinsquisedévouentà leurplacepourgérer l’immeuble.

De cette dynamique, nous constatons dans notre pratique de conseil en
copropriété,que les relationshumainesdans lescondos tendent sérieusement
àsedétériorer.L’agressivité, leharcèlementetparfoismêmelaviolencesontde
plusenplus le lotquotidiendecertainssyndicats.Laproliférationdescourriels
ajouteàcettetendancemalsaine;onpeuttransmettreinstantanémentsesétats
d’âme, sans retenue, sans censure et attaquer les gens par de courtsmessages
remplisd’insultesetdemenaces.

Les communications électroniques ontmalheureusement eupour effet de
modifier les rapportshumains; l’instantanéitéde la transmissionde lapensée,
SANS la réaction en personne de l’interlocuteur, pallie aux deux principales
lacunesdesmoyenstraditionnelsdetransmettreunmessagequ’étaientlalettre
(délai de réception) et le téléphone (réaction en direct). Voilà donc comment
les communications entre voisins peuvent facilement dérailler; hargne et
frustrations sont souvent évacuées par un simple courriel impulsif, qu’il n’est
ensuitepluspossiblederattraper.Àpartirdecemoment,leretouràdesrelations
cordialesdevientpratiquement impossible.

Le harcèlement et l’intimidation se caractérisent généralement par une
conduitevexatoire(c’est-à-direabusive,humilianteoublessante),accompagnée
de paroles, de gestes ou de comportements hostiles ou non désirés (etmême
passive, par mutisme volontaire), visant à porter atteinte à la dignité ou à
l’intégrité (c’est-à-dire au respect, à l’amour-propre ou à l’équilibre physique,
psychologiqueouémotif)d’unepersonne.

Encopropriété, leharcèlementsemanifesteencoreplussubtilementdans
les situations suivantes, ducôtédes copropriétaires :
· Refusderépondreauxdemandes légitimesdesadministrateurs;
· Contestationdetoutcequefont lesadministrateurs;
· Médisanceetcalomniesur lesadministrateursauprèsdesautres
copropriétaires;

· Lettresetcourrielscontenant insultesetallégationsd’incompétence.

Parailleurs, ilarriveégalementquelesadministrateurssoienteux-mêmes
enpositiond’intimider les copropriétaires :
· Ignorancecomplètedesdemandes légitimesdescopropriétaires

Par Me Michel Paradis, président, RGCQ région de Québec

NON À L’INTIMIDATION
EN COPROPRIÉTÉ :
RETROUVER L’HARMONIE
EST ESSENTIEL

pourdes travauxnécessaires;
· Insinuationssur lasituationfinancièreoupersonnelled’uncopropriétaire
auprèsdesautrescopropriétaires;

· Sexismeetâgismedecertainsadministrateursmasculinsquiestimentne
pasavoirdecomptesàrendreauxfemmesetauxpersonnesâgées;

· Comportementde je-sais-tout, faisantprévaloiruneseule interprétation
de ladéclarationdecopropriété, lasienne,mêmesicette interprétationest
nettementcontraireautextemêmedeladéclaration.

L’aboutissementdecephénomène :conflitsouverts, refusdecommunica-
tions, démission des administrateurs, désintérêt des copropriétaires des
assemblées et par le fait même, de la gestion de l’immeuble, réputation
« noircie » de certains immeubles dans lemilieu des agences immobilières
et, endéfinitive, perte de valeur desunités.

Nous condamnonsmanifestement toute forme de harcèlement et d’inti-
midation en copropriété. Administrateurs et copropriétaires doivent se traiter
avec respect, comme des égaux, en écoutant les demandes de chacun, en les
considérant et en leur répondant. Les communications doivent ressembler
davantageàcellesquel’onadoptedansunmilieuprofessionnel,avecunetouche
de délicatesse et d’empathie; courtoisie, respect, réserve et bonne foi doivent
caractériser les rapports entre les copropriétaires et les administrateurs de
syndicats.

Laconnaissancedeladéclarationconstituelefondementmêmed’unesaine
communication en copropriété. Chacun exprimera un point de vue clair, en
citant les textes de la déclaration au soutien de ses affirmations. Les
administrateursdusyndicatprendrontsoindevérifierauprèsdeprofessionnels
du droit, s’il ont des doutes quant à l’interprétation légale à donner à des
dispositions en litige. Unemédiation sur certains aspects plus litigieux pourra
mêmeêtre proposéepar le syndicat. Rienne sert de s’obstiner jusqu’à insultes
surcesquestions.

Certainescopropriétésenviendrontéventuellementàadopterunrèglement
sur lescommunications internes :onyprévoira lesmodesdecommunications,
lesinterlocuteurs,lesmoyensd’accuséderéceptionetderéponse,laconservation
desécrits, lesmoyensde désamorcer lessituationsconflictuelles,etc.

Dansunmarchéde reventede la copropriété appelé à être deplus enplus
compétitif,seulslesimmeublesoùrègnentl’harmonie,lesbonnesrelationsentre
voisins, le respect des règles et des individus, trouveront preneurs. Les autres
immeubles verront leursunités stagner sur lemarchédesmois et desmois, ce
qui, en soi, constituera nécessairement pour toutes les autres unités de cet
immeubleunstigmatedont il seradifficilede sedébarrasserà court oumoyen
terme.�
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Pour plus d’informations :

Claude Paquette
Conseiller en sécurité financière
Courtier en assurances de dommages/Invessa
Tél : 450 781-6560 poste 257
sans frais 1 800-561-6560
Fax : 450 781-4851
Cell : 514 497-6922
www.invessa.com
http://monassurancecondo.com
Courriel : claude.paquette@invessa.com

DE L’ARGENT
QUI DORT
Certainsproduitsd’assurancepoursyndicatsdecopropriétéscomportent
desextensionsdegarantiesinutiles.Enfait,quelque65%d’entreellesne
sontd’aucunepertinencepourcetyped’habitation.Àtitred’exemple,des
limitationspour fourruresetbijoux,unarrêtdeproduction,voireunbris
d’appareilfrigorifiquesurunvéhiculenevousservirontàrien.Vousdevrez
néanmoins en faire les frais, car ils font partie intégrante de plusieurs
contratsd’assurance.

Ces extensions de garantie font dire à plusieurs observateurs – dont
moi–qu’àcourt et àmoyen terme,bonnombredeproduitsd’assurance
devrontêtreadaptésàlacopropriété.Actuellement,laplupartsontconçus
pour les entreprises. En attendant que cela se produise, prenez le temps
delirevotrecontratd’assurance,afindesoutirerunmaximumd’avantages
desextensionsdegarantiequipourraientvousêtreutiles.

SOYEZ ATTENTIF
Àtitred’exemple, l’extensiondegarantie appelée fraisdedéblaipourrait
vous être d’un précieux secours. Si, par exemple, la piscine de votre
syndicatdecopropriétairesseremplissaitdedébris(ex:arbresetchaises),
gracieusetéd’unetempêtedevent,votreassureurpaieraitlesfraisrelatifs
aunettoyage. Demême,moyennant un autre type de garantie couvrant
des dommages causés à vos aménagements paysagers (plantes, fleurs,
pelouses,arbresetarbustesnaturels),vousseriezégalementcouverts.Une
partie des dommages qui en résulteraient sont assurables par défaut,
néanmoins, une couverture complète vous octroierait des indemnités
beaucoupplussubstantielles.

L’extension de garantie (facultative) couvrant les honoraires profes-
sionnelstombeégalementsouslesens.Ellecouvriralesfraisethonoraires
deprofessionnelsdontvousretiendrezlesservicesencasdesinistre.Qu’ils
soiententreautresavocats,notaires,architectes,ingénieursouarpenteurs-
géomètres, leurmandat consistera à vous conseiller, le cas échéant, et à
procéderauxdiversesétudespourassurerlaréhabilitationdel’immeuble.

NE SOYEZ PAS PRIS AU DÉPOURVU
Encasdesinistremajeur, lemontantaccordéd’uneréclamationdoitêtre
placéenfiducie,carlesindemnitésd’assuranceverséesparvotreassureur
pourraient s’avérer difficiles à gérer. La nomination d’un fiduciaire sera
alors requise. Les honoraires et autres frais inhérents à ses prestations
peuventêtreconsidérables.Or, ilsnesontpas inclusdansles indemnités
de base payées par un assureur. Il est donc primordial de prévoir une
extension de garantie pour ce genre de situation. Une autre extension
cohérente, soit la suppressiond’une franchise en cas de sinistremajeur,
pourrait aussi vous faire économiser gros. Passéuncertainmontant lors
d’uneréclamation,vousenseriezdès lorsexonéré.Soyezvigilant!
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EXTENSIONS DE GARANTIE
EN ASSURANCE

SolutionCondo c’est :

Un logiciel web exclusif
dédié à la copropriété

Une équipe de
15 professionnels
de la gestion

Des experts cumulant plus 
de 100 ans d’expérience
en opération d’immeubles

Plusieurs milliers d’unités
de condos sous gestion

Une formule de gestion flexible,
évoluant selon vos besoins

GESTION
FINANCIÈRE

GESTION
FINANCIÈRE ET 

ADMINISTRATIVE

GESTION
COMPLÈTE

LOGICIEL WEB

GESTION
AUTONOME

(logiciel seulement)

La solution pour la gestion
de votre copropriété

SolutionCondo.com
514 935-6999
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MÊME DES IMMEUBLES RÉCENTS peuvent
être contaminés. Si certains copropriétaires ne
manifestentaucunsymptômesassociésàcefléau,
d’autres doivent néanmoins composer avec cette
problématique sans même le savoir parfois. Ils
se voient dès lors confrontés à des symptômes
agaçants et néfastes pour leur santé. Ces symp-
tômes se traduisent parune irritationdunez et de
lagorge,unetouxetdesmucosités,unerespiration
soufflanteetdesessoufflements,descomplications
liées à l’asthme, des bronchites et diverses réac-
tionsallergiques.

Lesmoisissures les plus connues se nomment
Cladosporium, Penicillium, Alternaria et Asper-
gillus. Elles prennent entre autres naissance entre
l’isolation et lesmurs extérieurs d’unbâtiment, où
setrouveunespaced’airquidoitdemeurerdégagé
en tout temps, pour permettre l’assèchement de
l’eauquiypénètre.Il fautsavoirquelemortiern’est
pas d’une étanchéité à toute épreuve. L’eau finit
par passer au travers, plus particulièrement lors
d’événementsmétéo extrêmes, qui sont devenus
monnaiecouranteenraisondeschangementscli-
matiques.Or,sidesobstaclesobstruentcettecavité
en présence d’eau, les conditions seront propices
à l’éclosiondemoisissures.

LES COUPABLES
Les constructions déficientes génèrent desmoisis-
sures. « À titre d’exemple, certainsmaçons étalent
du mortier sur des segments de façades non
recouverts demaçonnerie, pour pouvoir ainsi s’en
débarrasser. Une fois le revêtement extérieur
installé, le mortier se trouve emprisonné entre
l’isolationetleparement,cequigêneral’espaced’air
etempêcheraledrainageetl’évaporationdel’eau»,
observe Jean-Louis Houle, propriétaire de l’entre-
prise Construction Argus, dont les interventions
visent à solutionner des problématiques d’infil-
trationd’eau,demaçonnerieetdecalfeutrage.

Cesmoisissurespeuventégalementêtrecausées
par un mauvais entretien des façades. Il importe
donc de les faire inspecter et réparer à intervalles
réguliers. Les propriétaires d’immeubles, dont les
syndicats de copropriétaires, doivent désormais
procéderàcesinvestigationsquisontdevenuesobli-
gatoires, en vertu du chapitre Bâtiment duCodede
sécurité (CBCS) en vigueur depuis le 18mars 2013.
LeCBCSs’adresseauximmeublescomportantcinq
étages ou plus. Précisons que certaines muni-
cipalités pourraient imposer ces inspections à tous
lesbâtiments, sanségardaunombred’étages.

UNE MÉTHODE DE TRAVAIL ÉPROUVÉE
Construction Argus solutionne les problématiques
liées auxmoisissures depuis 45 ans. Sur le terrain,
l’entreprise démantèle les segments demurs exté-
rieursaffectés.Touslesélémentsisolantssontégale-

VOS MURS SONT-ILS MOISIS ?

M O I S I S S U R E S

mentretirés,pourêtreremplacéspardesmatériaux
secs.Àl’intérieur,legypsequicontientdestracesde
moisissuresestégalementsupprimé.«S’ilyavicede
construction, nous remettrons le tout aux normes
avant de refermer lesmurs », explique Jean-Louis
Houle. Au final, le travail effectué élimine complè-
tement les moisissures. Les propriétaires immo-
biliers concernés ne pourront que s’en féliciter,
comptetenudeslonguesheuresqu’ilspassentchez
eux. Il en va de leur santé et d’une qualité de vie
accrue.�

Pour de plus amples informations
Jean-LouisHoule
Président/ConstructionArgus
Expert enenveloppesdebâtiment
Tél. : (514)624-6536
Fax : (514)696-8995
Courriel : arguss@videotron.ca

ENNEMIES SOURNOISES
DONT L’ACTION NOCIVE PEUT
ÊTRE NUISIBLE À PLUS D’UN
TITRE, LES MOISISSURES
AFFECTENT PLUSIEURS
COPROPRIÉTÉS QUÉBÉCOISES.

Les infiltrations d’eau dans les murs peuvent être causés pour diverses raisons, par exemple des
gouttières bouchées qui favoriseront une accumulation d’eau, laquelle se dirigera ensuite à
l’intérieur des murs. Également, des solins métalliques de périmètres de toit qui ne sont plus
étanches, des ouvertures de fenêtres mal calfeutrées, du mortier manquant et des ouvertures
entre les briques, voire des solins dissimulés défectueux ou des chantepleures bouchées.

1-2. Dans le mur de
cette copropriété, il y

avait absence
d’espace d’air

intérieur. Les taches
noires sur ce panneau

en bois aggloméré
illustrent les
moisissures.

←Construction Argus
répare entre autres
les murs qui présentent
des moisissures.

Les murs mal conçus
peuvent attirer des
fourmis, qui souhaitent
y faire leur nid. Dans ce
cas-ci, la terre qu’elles
ont transportée dans ce
mur a donné naissance
à des blattes
(vers blancs).
↓

1

2

Par François G. Cellier
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P R É S E R V A T I O N D U B Â T I M E N T

« Plutôt qu’attendre une possible inflation des
honoraires perçus par les firmes d’ingénieurs et
d’architectes,dueauCBCS,nousnoussommesdits
qu’il valait mieux les battre de vitesse », indique
DaphnéedeBernardo,présidenteduconseild’admi-
nistrationau6150duBoisé.Précisonsquequelques
années plus tôt, des vérifications avaient été faites
sur la dalle hors sol du stationnement souterrain.
Commandées par une administration précédente,
cesvérificationsn’avaient révéléaucuneanomalie.

LES CIBLES DU CBCS
Outre les dalles des stationnements souterrains ou
aériens, le CBCS cible entre autres les enveloppes
d’immeublescomptantcinqétagesouplushorssol.
Plusieurs copropriétés devront démontrer, au
moyend’inspectionsmenéespardesprofessionnels
du bâtiment (ingénieurs et architectes), que les
façades de leur immeuble ne présentent aucune
dangerosité, que ce soit à l’égard des occupants ou

de la population environnante. Pour voir ce qu’il
advenait de l’enveloppe du 6150 du Boisé, ses
administrateurs ont requis les services de la firme
d’ingénierie Édifice Experts, qui a développé une
expertiseencettematière.

CONSTAT
Les façades en béton préfabriqué du bâtiment ont
été scrupuleusement analysées, au moyen d’un
camion-grueavecnacelle,grâceàlaquelledesingé-
nieursontscrutélesfaçadesvisuellement.Encasde
symptômes indiquantunedétérioration, ilsontdès
lorsprocédéàdes investigations tactiles.

Constat : le gel et le dégel, dû à notre climat, ont
érodé, fissuré et contribué à la délamination du
béton.

Les dommages observés étaient normauxpour
cette copropriété construite en 1986, bien qu’ils
auraientpuêtredécelésplustôt.Quoiqu’ilensoit,ils

n’aurontaucunerépercussionnéfastesur l’édificeà
long terme, à la condition de tout réparer dans les
plus brefs délais. Les travaux nécessiteront, entre
autres,d’injecter lesfissuresaumoyend’unerésine
époxyde,etdecorrigerladélaminationàl’aided’un
mortier. En excluant l’expertisemenéepar Édifices
Experts, le coût de l’ensemble des opérations est
estimé à environ un demi-million $. Cette facture
peut paraître salée à priori, mais elle permettra la
préservation d’un bâtiment abritant des appar-
tementsencopropriété, etdece fait, lemaintienen
bonétatd’unjoyaudupatrimoinebâtiauQuébec.�

LA PROACTIVITÉ
UNE MARQUE DE COMMERCE AU 6150 DU BOISÉ
Par François G. Cellier

La firmed’ingénierieÉdificeExperts
a inspecté enprofondeur l’enveloppe
du6150duBoisé. Cette inspection
acoûté20000$enhonoraires
professionnels.À cemontant se sont
ajoutésd’autres frais inhérents
à l’accèsaux façades, qui se sont
élevésàplusde20000$.
Cesdépensesontnotamment inclus
l’utilisationde camions-grues,
ainsi que lamise enplace
d’une signalisation.

Pour en savoir plus sur le chapitre
Bâtiment du Code de sécurité (CBCS),
consultez le portail de la Régie
du bâtiment du Québec au
www.rbq.gouv.qc.ca.

LE 6150 DU BOISÉ EN BREF

Nombre d’unités : 132
Nombre d’étages : 14
Date de construction : 1986
Destination : résidentielle
Dimensionmoyenne des unités :
entre 1 056 et 2 516 pieds carrés
Constructeur : Groupe Lépine

+

La proactivité est l’une des priorités administratives
au 6150 Du Boisé. Intégrée à la phase III du Sanctuaire du Mont-Royal,
à Montréal, cette copropriété a tendance à voir venir les coups.
La mise en vigueur du chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS),
le 18 mars 2013, en a donné une preuve tangible.
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Toutefois, pourqu’ilsoitcompletetbienstructuré,
ce document requiert un montage en plusieurs
étapes.Lapremièreconsisteàrecensercequevotre
immeuble a dans le ventre. Vous pourrez ensuite
passer à l’étape suivante, qui vous sera expliquée
dansunprochainarticle.

RECENSEZ VOTRE INVESTISSEMENT
Quevous soyezpropriétaire, gestionnaire, commis,
surintendant, concierge, voire entrepreneur d’un
bâtiment neuf ou existant, celui-ci doit-être bien
recensépourenconnaîtresescomposantesetéqui-
pements. Cet exercice représente la base visant à
documenterlesactionsqu’ilvousfaudraprendrepar
la suite, en matière d’entretien et de réparations,
pour ainsi protéger adéquatement votre investis-
sement.Travailarduquinécessiteunerigueursans
faille, ce recensement vous sera fort utile en casde
réclamation auprès d’un assureur, car il précisera
endétailsdequoi sontconstitués lesactifsdevotre
immeuble. En fait, il les répertoriera, preuves à
l’appui.

L’INVENTAIRE PHOTOGRAPHIQUE
Les clichés illustrant l’inventaire mécanique de
votre bâtiment constitueront, eux aussi, des élé-
ments de preuve indéniables. Ces photos ne sont

donc pas un luxe, mais plutôt un investissement.
Cet inventaire photographique technique per-
mettra, en outre, un meilleur contrôle des coûts
d’entretien et de remplacement des composantes
etéquipements. Ilpréviendraaussi lesréparations
inutilesquipourraientêtreeffectuéesparunsous-
traitant.

Un recensement aura des impacts à plusieurs
égards.Dansunpremiertemps, ilvousferaréaliser
deséconomiesd’énergie.Deplus,commelesactifs
seront entretenus adéquatement, les risques de
brismécaniquescoûteuxdiminuerontsubstantiel-
lement, et leur longévité s’en trouvera accrue.
Pour tout dire, vous éviterez d’abréger leur durée
de vieutile.Mais les répercussions les plus appré-
ciables se feront sentir auprès des occupants d’un
bâtiment,car lenombredeplaintesrelativesàleur
inconfort diminuera substantiellement.

CONSTRUIRE
SON CARNET D’ENTRETIEN

ALLB FAIT DU RECENSEMENT
Notre entreprise excelle dans le
recensement visuel des composantes
etéquipementsd’unimmeuble.Nous les
intégrons à un logiciel facile à utiliser.
Chaque actif relevé est identifié et illustré
dans son environnement. À titre d’exemple,
nous inventorions l’identité, la localisation, les
références techniques et les points d’entretiens à
réaliser. Ces paramètres apparaissent dans un
autredocument appelé le carnet d’entretien, sans
compter l’état de chacun des appareils (qui est
inclus dansle recensement). Ce dernier est à la
base d’une saine gestion immobilière. En outre,
cela augmentera forcément la valeur de revente
des unités qu’il abrite. En fait, il s’agit du premier
outil pédagogique issude laméthode INVENSEE,
qu’ALLBpréconise.

Auplaisir de vous servir!�

BenoitAllaire
Technologueprofessionnel
ALLB inc.
514396-9339
www.allbinc.com

LE CARNET D’ENTRETIEN EST UNE BIBLE, EN QUELQUE SORTE,
QUE VOUS POURREZ CONSULTER EN TOUT TEMPS
AFIN DE CONNAÎTRE L’ÉTAT DE VOTRE BÂTI.

Par François G. Cellier

G E S T I O N P R É V E N T I V E

Unpropriétaired’immeubledoitsavoirceque
renfermesonbâtiment,dansquelétatsetrou-
vent ses composantes et équipements, ainsi
que les coûts rattachés à leur entretien. Ces
informationsdoiventêtredisponiblesàportée
demain,pourquelesbonnesdécisionspuis-
sentêtreprises.
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P R O F E S S I O N : H U I S S I E R

L'huissier de justice est l’alliédescréanciers,maisaussidescopropriétaires.
Outre sa tâche principale qui consiste à recouvrer les sommes dues par de
mauvais payeurs, ce professionnel est appelé à jouer d’autres rôles souvent
insoupçonnés.Coupd’œil suruneprofessionquigagneàêtreconnue.

« Si un huissier de justice devait venir chezmoi, j’espère qu’il serait aussi
gentiletcourtoisquejepeuxl’être», lanced’embléeFrançoisTaillefer,huissier
dejusticedepuis1986etl’undesassociésprincipauxchezPaquetteetAssociés.

Parfois perçu à tort comme unmercenaire qui a tous les pouvoirs, l’huissier
n’est en fait que lemandataire d’une décision rendue par un tribunal. Il peut
également signifierdesactesdeprocédureoudresserdesactesdeconstat.

En copropriété, ses services peuvent être requis pour faire respecter une
déclaration de copropriété. À titre d’exemple, le propriétaire d’une unité qui
exploiteunegarderierisquederecevoirsavisite–s’ilestencontraventionavec
la déclaration de copropriété – tout autant qu’une personne exécutant des
travauxqui sont interdits dans sapartie privative. « J’ai vudes copropriétaires
remplacer leur porte de garage par une porte-patio, alors que cette trans-
formation était défenduedans la copropriété concernée. Enpareille situation,
letribunallesobligeraàremettreenplacelesinstallationsd’origineàleursfrais,
aumoyend’uneordonnance»,dedireFrançoisTaillefer.

GARDIEN DE VOS ASSEMBLÉES
Unhuissier peut aussi être le témoin « neutre » d’une assemblée générale de
copropriétaires,pours’assurerquetoutsedérouleenconformitéaveclaloi.Au
besoin,ilpourraenregistrerleséchangesentrelesdifférentsintervenants.Cela
calmera les ardeurs d’individus agressifs ou excessifs, par exemple ceux qui
ont tendanceàprendre constamment laparole et à s’imposer. « Ilm’est arrivé
d’avoir à séparer deuxparticipantspour les empêcherd’envenir aux coups»,
relateFrançoisTaillefer,quiadéjàétévictimed’agressions physiquesetarmées
dans l’exercicedeses fonctions.

Les présences sont-elles prises adéquatement avant que ne débute une
assembléegénérale?L’identificationdespersonnesendroitd’yparticiper(au
moyend’unregistre)est-elleconforme?Lesajoutsàl’ordredujour l’ont-ilsété
dans les délais prescrits? Ces considérations et biend’autres sont également
l’apanage d’un huissier. Si certaines actions prises par des administrateurs
devaientenfreindrecesrègles,uneassembléepourraitdès lorsêtrecontestée
devant un tribunal, qui pourrait décider d’en annuler la teneur. Le constat
d’huissier servirait alors depreuve.

UN PROFESSIONNEL POLYVALENT
L’huissierpeutreprésenterunesolutionavantageuseàplusd’untitrepourun
créancier, notamment en raison de ses honoraires abordables. Il permettra
bien souvent le recouvrement de sommes dues par un copropriétaire, sans
avoiràenregistrerunehypothèquelégalecontrelui,ouintenterunepoursuite
à la Cour du Québec (Division des petites créances). La méthode a fait ses
preuves:«dans99%descas, lesmontantsensouffrancesontrécupérés»,de
direFrançoisTaillefer.

Tout débiteur a intérêt à collaborer avec un huissier de justice, car d’une
manière ou d’une autre, il devra tôt ou tard faire face à ses obligations
financières. En plus de ses dettes, un débiteur pourrait devoir payer toute
démarchelégalesubséquentevisantà lui faireentendreraison.Ensomme, la
tâche d’un huissier n’est pas toujours facile, certes, mais elle est parfois
nécessaire pourmaintenir intacte la saine gestiond’une copropriété, et de ce
fait assurer sapérennité. �

VOTRE AMI
L’HUISSIER DE JUSTICE
Par François G. Cellier

François Taillefer est membre de la Chambre des huissiers
de justice du Québec (CHJQ), membre de l’Ordre des
administrateurs agréés du Québec (ADMA) et gestionnaire
de copropriété.

Pour en savoir plus sur François Taillefer, consulter le portail
Condolegal.com (section chroniqueurs), ou le portail paquette.ca
Tél. : 514 982-9072
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Au Québec, les principes de base du contrat
d’entreprise et de service prévoient que des
personnesnesontpas tenuesà faireaffairesielles
ne veulent pas ou ne veulent plus faire affaire
malgré le contrat convenu. Conséquemment,
l’entrepreneur ou prestataire de service ne pourra
pasforcerunsyndicatdecopropriétéàrespecterles
termes du contrat jusqu’à son terme. Ce droit
s’appelle le droit à la résiliation unilatérale et il est
prévuàl’article2125C.c.Q.

Lorsque que le syndicat désire se prévaloir de
sondroitàlarésiliationunilatérale,ildevra,envertu
de l’article 2129 C.c.Q., payer à l’entrepreneur ou
au prestataire de services, en proportion du prix
convenu,lesfraisetdépensesactuelles,lavaleurdes
travauxexécutésavant la finducontrat ouavant la
notificationdelarésiliation,ainsique,lecaséchéant,
lavaleurdesbiens fournis, lorsqueceux-cipeuvent
lui être remis et qu’il peut les utiliser. Quant à lui,
l’entrepreneurouleprestatairedeservicesseratenu,
pour sa part, de restituer les avances qu’il a reçues
enexcédent de cequ’il a gagné.Dans l’unet l’autre
cas,chacunedespartiesestaussitenuedetoutautre
préjudice que l’autrepartie apu subir. Cepréjudice
ne comprend toutefois pas la perte de profit
anticipée par l’entrepreneur ou le prestataire de
servicesàmoinsquelespartiesaientexpressément

convenudansleurcontratuneclausepénaleencas
de résiliation anticipée du contrat. Il s’agit donc
d’une autre excellente raison de lire attentivement
TOUTESlesclausesdevotrecontrat!

Ceciditetcommec’estsouventsinontoujoursle
casenmatière juridique,deuxlimitationsmajeures
s’appliquent au syndicat de copropriété lorsqu’il
désire exercer son droit à la résiliation unilatérale.
D’abord, les parties peuvent contractuellement
convenirquelesyndicatdecopropriétérenonceraà
sondroit à la résiliationunilatérale.Cette renoncia-
tiondevranéanmoinsêtreexpriméeclairement.

Deuxièmement, le droit à la résiliation unilaté-
rale devra être exercé demanière à ne pas nuire à
l’entrepreneur ou au prestataire de services et de
manièrecompatibleavec lesexigencesde labonne
foi. Par exemple, dans l’affaire Mabe Canada inc.
(Campo inc.) c.2849-9937Québec inc. [2008QCCA
847], la Cour d’appel a conclu que Campo avait
résilié le contrat de consultance de façon abusive
et contraire aux règles de la bonne foi et ce, dans
l’objectif ultime de ne pas payer les honoraires
de l’entrepreneur. Considérant l’abus de droit
manifeste,laCouraordonnéàCampod’indemniser
les consultants relativement aux honoraires
auxquels ils auraient eu droit en application du
contrat, savoir la sommede309464,78$.

Mentionnonségalementqueledroitcivilmeten
place d’autres recours en faveurs des syndicats de
copropriétés afin de leur permettre demettre fin à
leurscontratsd’entrepriseetdeservices.Cesderniers
peuvent user de l’effet combiné des articles 1590,
1604 et 1605 C.c.Q. lorsque le cocontractant est en
défautd’exécuterlesobligationscontenuesdansson
contratetendemeured’exécuterlesditesobligations.
Sicesconditionssontremplies,lesyndicatdecopro-
priété pourra résilier unilatéralement le contrat. Ce
manquement ne doit pas être mineur ou de peu
d’importance.

En terminant, le législateur a expressément
octroyé un droit exceptionnel de résiliation propre
aux nouveaux conseils d’administration des syn-
dicatsdecopropriétéprévuàl’article1107C.c.Q. Ces
derniers,dansles60joursdeleurélection,peuvent
mettre fin sans pénalité au contrat conclu par le
promoteur pour l’entretiende l’immeuble oupour
d’autres services, antérieurement à cette élection,
lorsque laduréeducontratexcèdeunan.�

Spécialiste
en conduits
de sécheuse

(514) 337-5111
www.nettoyagedrysec.net

C O N T R A T S

L’ABC DE LA RÉSILIATION UNILATÉRALE
DES CONTRATS PAR LES SYNDICATS
DE COPROPRIÉTÉS

INSATISFAIT DE VOTRE COMPAGNIE DE GESTION OU DE L’ENTREPRENEUR
RETENU AFIN DE FAIRE VOS TRAVAUX D’ENTRETIEN? QUE SE PASSE-T-IL
UNE FOIS QUE LE CONTRAT EST CONCLU? LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SYNDICAT PEUT-IL FAIRE MARCHE ARRIÈRE?

Par Me Annie Lefebvre, avocate, LL.M., de Grandpré Joli-Coeur
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Au plaisir de vous servir !

85 Boulevard Crémazie Ouest I Montréal, Québec H2N 1L3
Tél. : 514 388-4228 I Fax : 514 908-2924

ESTIMATION GRATUITE

514 388-4228

Lavage de vitres en hauteur
• Lavage de vitres en hauteur copropriété
• Lavage de vitres endroits restreints
• Lavage de vitres avec Nacelle, jusqu’à 4 étages
• Lavage de vitres avec Grue, jusqu’à 14 étages
• Lavage de vitres avec Plateforme Modulaire
• Lavage de vitres (édifices en hauteurs jusqu’à 50 étages)

Traitement contre les araignées
et autre insectes
• Très haute efficacité • Biologique
• Peut également éliminer les insectes

qui ravagent vos fleurs ou vos plantes décoratives
• Copropriété, commercial, industriel, résidentiel.

Nettoyage haute pression et vapeur
Enlèvement de graffiti

Lavage de vitres en hauteur
Copropriété

514 388-4228
www.lavage-de-vitre.com

Nettoyage de tapis
www.nettoyage-de-tapis.ca

Spécialité I Espaces communs de Copropriétés
Camions usines
Pour vos nettoyages de tapis et meubles rembourrés offrant une performance
unique avec VAPEUR DE 250 DEGRÉS
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Audébut des années 2000, les souccahs se sont
retrouvées au cœur d’une saga judiciaire en
France et auQuébec. Il faut savoir que des deux
côtés de l’Atlantique, les verdicts ont été fort
différents.

L’histoire amis en scène deux couples de con-
fessionjuive,l’unfrançaisetl’autrequébécois,dont
le nom de famille était identique (Amselem). Ces
épouxavaientinstalléunesouccahsurleurbalcon,
en prétendant avoir le droit de procéder ainsi.
Pourtant, leursdéclarationsdecopropriété respec-
tiveseninterdisaientl’aménagement.Lesjugesqui
sesontpenchéssurl’affaireontdûjongleravecune
question existentielle : la Charte canadienne des
droits et libertés, la Charte des droits et libertés de la
personneduQuébec, toutautantque laConvention
desauvegardedesdroitsdel’hommeetdeslibertés
fondamentales,enEurope,avaient-ellespréséance
sur une déclaration de copropriété, pour ainsi
octroyer le droit à tous de mettre en œuvre leur
croyance religieuse?

DEUX VERDICTS OPPOSÉS
La Cour suprême du Canada a répondu oui à ces
énoncés,donnantainsiraisonauxdemandeurs,qui
avaient préalablement essuyé un refus à la Cour
supérieureduQuébec,ainsiqu’àlaCourd’appeldu
Québec.Cesdeux instancesavaient invoqué, entre
autres, que les époux Amselem s’étaient engagés
sur leplancontractuel,etqu’ilssavaientàquois’en
tenir. Pendant ses représentations devant la Cour
suprêmeduCanada,lesyndicatdescopropriétaires
Northcrest (Sanctuaire duMont-Royal phases 6 et
7), où le couple est propriétaire d’un appartement,
a mandaté un expert en religion juive. Ce dernier
est venu préciser, en détails, les croyances ratta-
chéesauxsouccahs.Mais lesAmselemontpréten-

du avoir une autre perception de la chose. Ils ont
aussi soulevé qu’au Sanctuaire, les décorations de
Noëletlescitrouillesd’Halloweenétaientpermises,
cequiétaitinexact,carsesadministrateursveillaient
à ce qu’elles soient proscrites.

Quoi qu’il en soit, « il y a eu conflit d’interpré-
tationquantàladéfinitionreligieusedessouccahs,
ce que la Cour suprême a complètement mis de
côté,enarguantqu’onnepouvaitpasquestionnerla
sincérité d’une pratique religieuse », indique
Yves Joli-Coeur,avocatémériteetsecrétairegénéral
du RGCQ, qui a représenté avec Me Pierre-G.
ChampagneleSanctuairedanscettecause.Certains
juristes ont fait remarquer qu’en rendant cette
décision,laCoursuprêmeahiérarchisélesdroitset
libertés, en leur donnant préséance au détriment
des droits collectifs dont jouissent les collectivités
decopropriétaires.

Néanmoins, comme la présence des souccahs
risquait de compromettre le droit à la sécurité des
copropriétaires, advenant un incendie, en plus
d’augmenter le risque assurable des immeubles
concernés, il a fallumitiger la portée de cette déci-
sion. LaCour suprêmeadoncexigéqu’unpassage
soitprévusurlesbalcons,etquelessouccahss’har-
monisent au bâtiment. Ces contraintes auront
finalementdénaturécette fête juive,seloncertains,
si bien que les souccahs sont peu nombreuses au
Sanctuaire.«Cesconditionssontvenueséquilibrer
les droits collectifs versus les droits individuels,
néanmoins, elles laissent à ses administrateurs le
lourd fardeau d’en assurer la gestion », conclut
Yves Joli-Coeur.

LA FRANCE EST PLUS CATÉGORIQUE
De son côté, la justice française a vu les choses
autrement. « Le Tribunal de grande instance de

DROIT COMPARÉ FRANCE/QUÉBEC

PRÉSENCE DES SOUCCAHS
EN COPROPRIÉTÉ
DEUX PAYS, DEUX VISIONS

Marseille, puis la Cour d’appel d’Aix-en-Provence
ont dit non au couple Amselem. Leur pourvoi a
également été rejeté par la Cour de cassation, le
8 juin2006»,souligneAntoineGarapon,magistrat
français, ancien juge et animateur de l’émission
intitulée Le bien commun, sur la chaîne radiopho-
nique France Culture. Les demandeurs avaient
argumenté, en vain, que les souccahs n’émettent
aucun bruit ni fumée, et qu’elles n’occasionnent
qu’un préjudice esthétique minime à une copro-
priété.Mais laCourdecassationnel’apasentendu
ainsi, affirmant que la liberté religieuse, pour fon-
damentale qu’elle soit, ne saurait avoir pour effet de
rendre licites les violations des dispositions d’un
règlement de copropriété. En d’autres termes, ses
jugesontconcluquelessouccahsportaientatteinte
à« l’harmoniegénérale»de l’immeuble.�

PHÉNOMÈNE PROPRE AU MULTICULTURALISME QUI S’AMPLIFIE
AVEC LES ANNÉES, LES REVENDICATIONS RELIGIEUSES
N’EN DÉCHAÎNENT PAS MOINS LES PASSIONS.

Par François G. Cellier

D R O I T C O M P A R É

Symbole central de la fête juive de
Soukoth, la soukkah (ou souccah,
« cabane », « hutte ») est un lieu de
résidence temporaire, construit
spécifiquement pour cette fête, en vertu
d’une prescription biblique.

Pourensavoirplus, écoutez l'entrevue
radiophoniqueaccordéeparMeYves Joli-Coeur
aumagistratAntoineGarapondeParisdans
le cadrede l'émissionLeBiencommun
(FranceCulture), disponible en ligne sur
www.condolegal.com, sectionMédias.

«Cesconditionssontvenues
équilibrer lesdroitscollectifsversus
lesdroits individuels,néanmoins,
elles laissentàsesadministrateurs
le lourd fardeaud’enassurer la
gestion», conclut Yves Joli-Coeur.
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Pour tous les gestionnaires de copropriétés,
le printempsne s’est pas prêté à l’exécution
de grands travauxdans les piscines extérieures.
Lemauvais temps aperturbé tous les travaux
de réparation et depeinture.

La planification des travaux pour les piscines extérieures doit être pensée à
l’avance, on suggèremême une planification sur une période de deux ans.
Seulement pour repeindre une piscine, il faut prévoir de douze à vingt jours
dans lesmeilleuresconditions.

Exempledecalendrier :
Vider et laver lapiscine :habituellementune journée.
Séchage : deuxà trois jours.
Peinture, première couche :une journée.
Deuxièmecouche : après24heuresde lapremière
applicationde lapeinture.
Périodede séchagepourpeinture caoutchouc : sept jours.
Périodede séchagepourpeintureÉpoxy : quatorze jours.
Remplissage : de 12à24heures, selon le cas.
Mise enopération :une journée.

Pour les cas de de décapage, de réparation ou demauvaises conditions
climatiques, les délais peuvent s’allonger de plusieurs jours et le calendrier
des pisciniers devient alors de plus en plus lourd, ce qui retarde d’autant
l’exécutiondes travaux.

Àtitred’exemple,destravauxdébutésenseptembre2012sesontterminés
à lami-juin2013.Lapluie, le froidet leventontétédes facteursdominants.

Des standardsdoivent aussi être respectéspour ce typede travaux :
• Températurede 10degréCelsius et plus surunepériodede
vingt-quatreheures.

• Humiditédubétonàvérifier.
• Planificationdes travauxen fonctionde la températureafind’éviter de
revider et de laver lapiscineentre lespériodesde séchageoudepeinture.

Pourlesgestionnaires,laclédusuccèsrésidedanslaplanificationsoignée
des travaux, le choix d’un piscinier compétent et la qualité de l’information
communiquée aux copropriétaires en regard de délais pouvant être
occasionnés par Dame Nature. La date d’ouverture de la piscine peut s’en
trouvermodifiée.Lapatienceestalorsdemise,maislesrésultatsetladurabilité
des travaux attesteront de la préservation adéquate du lieu de baignade des
copropriétaires.

DanielDelorme
Présidentetdirecteurgénéral
OdysséeAquatique ltée

Daniel Delorme
BUREAU : 450 680-1698
TÉLÉCOPIEUR : 450 680-1489
www.odysseeaquatique.com

DRÔLE DE SAISON !

Denis Gougeon
Directeur de Succursale 

dgougeon@genrep.com

912 Rue Berlier,
Laval, QC  H7L 4K5
T.  450-901-0131
F.  450-901-0143
M. 514-473-7925

GESTION IMMOBILIÈRE INC. -  PROPERTY MANAGEMENT

SEQUOIA
Le spécialiste de la copropriété

www.sequoias.ca

spécialiste
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514-564-2200 / 1175 Ber

q

200 / 1175 Bernard O, Suite 100Suite 100

FERMETURE DES PISCINES

Bon à savoir :
• Adressez-vous à des professionnels.
• Assurez-vous que la plomberie servant au remplissage
de la piscine ou aux services sanitaires soit hivernisée
par un plombier certifié. Cet aspect ne fait pas partie des tâches
du piscinier.

• Fermez les circuits électriques servant aux lumières
sous-marines, ces circuits sont souvent difficiles d’accès
et ce rôle ne relève pas du piscinier.

• Remisez les équipements de sécurité et d’entretien dans
de bonnes conditions, ils sont dispendieux et doivent demeurer
en bon état pour usage futur.

• Pour les chauffe-eau au gaz, pensez à faire appel à votre
compagnie de services pour l’hivernisation de ceux-ci.

• Rappelez-vous, résidents deMontréal et de l’arrondissement
Verdun (Île-des-Sœurs) : il est interdit de vider l’eau des
piscines dans le fleuve, vous vous exposez à une amende
sévère.

• Remisez les produits chimiques dans des endroits
convenables et aérés et assurez-vous de fermer les contenants
hermétiquement. Ne conservez aucun produit démontrant des
anomalies et évitez de remiser de l’acide et du chlore.

En terminant, il faut se rappeler qu’aucun piscinier ne peut
contourner les lois de la nature et il en va demême pour les
gestionnaires et copropriétaires. Votre piscinier est cependant
là pour vous prêtermain-forte. N’hésitez pas à lui demander
conseil!
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ILS REPOSENT PARFOIS surdesrelationsémotives,
acrimonieusesetexcessivesàl’égardd’autrui,cequipeut
entraînerlespartiesencausedansungouffreconflictuel
sansfond,voiresetraduirepardespoursuitesjudiciaires
coûteuses qui auraient pu être évitées. Quand deux
groupesopposéssebraquent,etqu’ilsrévèlentaugrand
jour un conflit larvé, il y a dès lorsmise en place d’un
cocktailpotentiellementexplosif.

UN CLASSIQUE
L’histoire de Robert Delarosbil, qui s’est battu pendant
presque deux ans pour pouvoir garder son chien
d’assistance au Verre-Bourg, – une copropriété située
àSte-Foy– illustrepeut-être les tensionsqui couvaient
entre lui et les administrateurs. Cette histoire de chien
s’estparlasuitecristallisée,quandl’affaires’estretrouvée
devant les tribunaux.Lasaga judiciaire trèsmédiatisée
quienadécoulén’apasfaitdevainqueur,etadonnédes
munitionsaugrandpublicpourdécrier leVerre-Bourg.

Sans vouloir présumer de ce qui s’est passé dans
cette copropriété, l’avocat Michel Paradis, qui est
également président du chapitre de Québec du RGCQ,
en a néanmoins une petite idée. « J’ai cumulé suffi-
sammentd’expériencepour savoirque rienn’estblanc
ni noir en pareille situation, et qu’il subsiste des zones
grises»,dit-il.Maiscommentunequestionenapparence
« banale» a pu dégénérer de la sorte, et devenir une
véritableaffaired’État?«LesadministrateursduVerre-
Bourg ont appuyé un peu vite sur la gâchette. De son
côté,RobertDelarosbilentretenaitpeut-êtredesrapports
tendusaveceux»,expliqueMichelParadis.

,UNE MÉTHODE SOUS-ESTIMÉE
Cettemésentente aurait pu se régler grâce à lamédia-
tion. Outil dont l’efficacité est redoutable, lamédiation
faitsouventréaliserdeséconomiesd’échelleàceuxqui
ont la sagessede s’en servir, car elle évite bien souvent
d’avoir recours à la solution finale, à savoir les recours
judiciaires. Pourtant, la Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), auprès
de laquelle Robert Delarosbil avait porté plainte pour
discriminationfondéesurunhandicap,aproposécette
procédureauxdeuxpartiesenlitige.Malheureusement,
cetteoptionn’apasétéretenue.

« Dans plusieurs cas, unemédiation révèle que le
conflitentredeuxpartiesn’estpasceluiquel’oncroyait.

L’ARME DIPLOMATIQUE EN COPROPRIÉTÉ

Par François G. Cellier

LES RAPPORTS ENTRE COPROPRIÉTAIRES NE SONT PAS TOUJOURS RATIONNELS.

M É D I A T I O N

Il n’est en fait qu’accessoire et cache une discorde
beaucoupplus profonde. Après avoirmis au jour le
fondement même d’un conflit, il devient dès lors
possibled’enarriveràunesolution»,observeMichel
Paradis.Cependant,la volontédetrouverunterrain
d’ententedoitêtreréciproque,autrement, lamédia-
tionrisqued’échouer.

UN CAS DE FIGURE
Fort d’une expertise en droit de la copropriété acquise
au fil des ans, Michel Paradis se souvient d’un conflit
pour lequel il a fait office demédiateur. L’histoire s’est
déroulée dans une petite ville du Centre-du-Québec :
une copropriétaire aun jour transformé sonbalconen
verrière, sans en avoir obtenu l’autorisation préalable
par son syndicat. Par la suite, d’autres propriétaires
d’unités qu’abrite le bâtiment ont voulu l’imiter, ou
souhaité obtenir des passe-droits au règlement d’im-
meuble, ce que les administrateurs leur ont systé-
matiquementrefusé.Lestensionsontculminéquelques
années plus tard, lorsqu’il a fallu procéder à des répa-
rationsdeladiteverrière.Sapropriétairedemandaitque
les coûts soient assumés par le syndicat, ce à quoi les
administrateurs se sont également opposés. Furieuse
qu’il en soit ainsi, elle a cessé de payer ses charges
communes.

« Pendant la médiation, j’ai découvert que la
verrière ne posait aucun problème, seulement, les
copropriétairesvoulaient s’assurerdenepasavoirà
enfairelesfrais»,d’indiquerMichelParadis.Aufinal,
unaccordaétéconclu,c’est-à-direquelaverrièreapu
demeurerenplace,àlaconditionquesapropriétaire
enassumetouslescoûtsd’entretienetderéparation.
Enoutre, il a été convenuqueceuxqui ledésiraient
pouvaient, euxaussi, seprévaloird’uneverrière sur
leurbalconàleurs frais.

Sans lamédiation, il y aurait forcément eu des
procédures en injonction, exigeant le retrait de la
verrière.Sapropriétaireauraitpuplaiderqu’elleétait
endroitdelagarder,carelleétaitenplacedepuisplus
de trois ans. Cette cause aurait coûté cher en frais
d’avocats, etencasdevictoirepar lapartiedéfende-
resse,unclimatdezizanieseseraitinstalléenperma-
nence dans l’immeuble, entre les opposants et les
sympathisants à la cause de cette copropriétaire.
Heureusement, l’histoire a connu un heureux dé-
nouement,prouvantdecefaitquelamédiationpeut
résoudre des problématiques extrêmes, car ses
prémissessontfondéessurlarègledugrosbonsens.
Sans l’ombre d’un doute, elle représente l’arme
diplomatiqueparexcellenceencopropriété.�
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Depuis sa création officielle en janvier 2013, des
centaines de personnes ont suivi l’une des quatre
formationsquis’yrattache.Petitàpetit,lescourtiers
immobiliers, administrateurs et gestionnaires de
copropriétés, toutautantquelesagentsoucourtiers
enassurancededommagesprennentconsciencede
l’importancedebonifierleurformationauregardde
cemoded’habitation,pourpouvoirmieuxcomposer
avec sesnombreuses complexités sur le plan légal.
Si lavieencondopeutparaîtrecompliquéeàpriori,
en comprendre les tenants et les aboutissants
simplifieragrandement leschoses.

PLACE À LA NOUVELLE GÉNÉRATION
SophieAnnePapineauarécemmentreçuletitrede
courtier immobilier Passion Condo. À 24 ans, elle
évolue dans un domaine au sein duquel elle doit
composeraveclacopropriété.Cetteformulerésiden-
tiellecasselabaraquedepuisplusieursannéesdéjà,

ets’imposedésormaiscommelechoixnuméro1des
consommateurs. Ce qu’elle a appris pendant sa
formation est inestimable, et lui confère les outils
nécessairespourbienaccomplir son travail dans le
secteur de la copropriété. « J’ai d’abord choisi de
suivre ces cours pour pouvoir mieux protéger et
informer ma clientèle », indique Sophie Anne
Papineau. Ce faisant, elle couvre également ses
propres arrières, afin d’éviter de potentiels recours
qui pourraient être intentés contre elle pour avoir
manquéàsesdevoirs.

«Cetteformationm’afaitréaliserquej’étaisloin
d’avoir toutes les cartes en main. La copropriété
comporte une foule d’aspects à comprendre et à
assimiler », d’ajouter la jeune femme.L’élément clé
lors d’une transaction immobilière impliquant un
condo consiste, essentiellement, à permettre à un

acquéreurd’acheterentouteconnaissancedecause.
Àladifférenced’unepropriétéabsolue,parexemple
unemaisonunifamiliale, lesconsidérationsàpren-
dreencomptesontbeaucoupplusnombreuses.La
vieencopropriétéimpliquedesdroitsetobligations
pourtoutcopropriétaire.Ceux-cidoiventêtreconnus
etbiencompris,autrement,unacheteurpourraitse
retrouverdansunenvironnementquinecorrespond
pasàsesattentes.

Donnéeparl’avocatémériteetsecrétairegénéral
du RGCQ, Yves Joli-Coeur, en collaboration avec la
Fédération des chambres immobilières du Québec
(FCIQ), cette formation va au fond des choses. Les
courtiers y apprennent d’emblée ce qu’est une
copropriété divise, les considérations liées au
cadastre, la déclaration de copropriété, les parties
communes,privativeset àusage restreint. Figurent
également au programme les fractions et leur
valeur relative, tout autant que la destination de
l’immeuble.Mais cen’est pas tout : les participants
apprendrontaussiquelestlerôledu promoteur,du
copropriétaire, du syndicat de copropriété, du
gestionnaire et de l’assureur, pour nenommer que
ceux-là. En outre, ils décortiqueront les tenants et
lesaboutissantsde l’assembléegénéraledescopro-
priétaires.

Le label Passion Condo représente un atout
indéniable en copropriété. Il contribue non seule-
ment au mieux-être professionnel des personnes
qui s’en prévalent, mais il augmente également
leurs habiletés et leur savoir-faire en copropriété,
pour pouvoir en arriver à des résultats concluants
et convaincants. Sans conteste, Passion Condo
participe à l’essor de la copropriété québécoise,
en permettant à ses titulaires d’atteindre les plus
hautsniveauxd’excellence.�

La formation Passion Condo pour
courtiers immobiliers approfondit
plusieurs aspects liés à la
copropriété. Elle se veut un
perfectionnement à la formation
de base que reçoit un courtier
immobilier. Passion Condo leur
permet notamment d’explorer
en détails une déclaration de
copropriété, d’aborder les questions
relatives à son respect et de savoir
sous quelles conditions son contenu
peut être modifié. Les participants
apprennent aussi à quoi sert le fonds
de prévoyance, se familiarisent
avec les obligations financières
d’un syndicat et démystifient les
questions relatives aux travaux
et à l’assurance en copropriété.

LA déferlante passion condo
poursuit son oeuvre.

Par François G. Cellier

LA NOUVELLE
GÉNÉRATION
PASSION CONDO

Depuis le 1er juillet 2012,
les outils mis à la disposition
des courtiers immobiliers ont été
boni�és. L’un d’eux, soit le DRCOP
(Demande de renseignement
au syndicat de copropriétaires),
fait o ce de procuration remise
aux courtiers immobiliers par
un propriétaire vendeur, question
d’aller chercher diverses
informations sur une
copropriété. Ces renseignements
sont divulgués par un syndicat
de copropriétaires.

P A S S I O N C O N D O
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On le loue !

La solution clé en main en matière de chauffe-eau !
Le plus important installateur de chauffe-eau au Québec, le seul à vous offrir  
le choix entre la location et l’achat à un prix hautement concurrentiel.  
L’installation est toujours incluse avec un service rapide et professionnel.

Les avantages à la location

garanties à vie

LOCATION PLUS : votre chauffe-eau 

Les avantages à l’achat
Garanties : Réservoir : 9 ans,  
Éléments et thermostats : 6 ans,  

Nouveau produit disponible à l’achat seulement :  
Chauffe-eau 3 éléments (60 G)

On l’achète !

Communiquez avec nous  
dès maintenant ! 

Montréal : 514 353-0077
1 877 353-0077

www.hydrosolution.com

Membre Privilège Condo RGCQ
Obtenez un rabais de 50$ à l’achat 
ou 3 mois gratuit à la location
Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre promotion.

Leplandegarantiedesmaisonsneuves(GMN)del’APCHQestendifficulté.La
Régie du bâtiment duQuébec (RBQ) l’a doncmis sous tutelle en juin dernier,
car le 31 décembre 2012, sa réserve financière s’élevait à 47millions $, alors
«qu’elle devait êtrede57millions$», aprécisé laRBQ, le 20 juindernier, par
voiedecommuniquédepresse.La firmeRaymondChabotGrantThorntonen
est l’administrateur provisoire. Son mandat consiste à « poursuivre » les
opérationsdelaGMN,auregarddutraitementdesdemandesd’indemnisations
adressées par ses bénéficiaires, et pour assurer la saine gestion du compte de
réserves.

LaLoi sur lebâtimentprévoit que laRBQpeut « retirer sonautorisation»à
unadministrateurdeplandegarantie,«s’iln’estplusenmesured’assumerses
obligations, ou s’il ne satisfait plus aux conditions prévues au règlement ».
L’énorme déficit financier qu’a subi la GMN prend sa source enMauricie, dû
aux nombreuses réclamations qu’a engendrée la pyrrhotite depuis les deux
dernières années. GMNaverséunnombre important d’indemnités, et a aussi
engagédes travauxcorrectifspouréradiquerce fléau.

Pouraideret rassurer lesbénéficiairesdeceplandegarantie, laRBQ«met
à leurdisposition»uneFoireauxquestionsaccessible sur l’administrateurde
la GMN, ainsi que des renseignements utiles qui se trouvent dans la rubrique
pyrite et pyrrhotite. La RBQ rappelle que le Plan de garantie des bâtiments
résidentiels neufs « couvre toutes lesmaisons et un grand nombre de copro-
priéténeuves ». Il est dorénavant gérépar deuxadministrateurs autorisés par
laRBQ, soit Abritat etQualitéHabitation, et découleduRèglement sur le plan
degarantiedesbâtimentsrésidentielsneufs.Dorénavant, laGMNn’estplusun
administrateurautorisé.�

LA GMN DE L’APCHQ
SOUS TUTELLE

N O U V E L L E
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ELLE PEUT ÊTRE INVOQUÉE pour diverses
raisons,notammentafindejustifierunedemande
d’accommodement raisonnable. Véritables com-
promis à faire au sein d’une copropriété, ces ac-
commodementssontgénéralementconsentis,à la
condition qu’ils ne soient pas jugés excessifs ou
irréalistes. À défaut d’être conciliant en cette
matière, un syndicat de copropriétaires pourrait
être rabroué par la Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse. Dans cer-
tains cas, cette même Commission imposera le
paiement de dommages et intérêts aux syndicats
de copropriétés fautifs.

Le colloque automnal 2013 du RGCQ portera
justement sur l’applicationde laChartedesdroitset
libertés de la personne en copropriété, dont les
fondements seront expliqués par d’éminents juris-
tes, afind’aider lesadministrateursdecopropriétés
à mieux composer avec ses complexités. L’évé-
nementauralieule16novembreprochainàl’Hôtel
Holiday Inn de Laval. D’entrée de jeu, l’Honorable
MichèlePauzé,présidenteduTribunaldesdroitsde
lapersonne,prononcera lediscoursd’ouverturedu
colloque.Suivrauneconférencedonnéeparl’avocat

C O L L O Q U E

émérite Yves Joli-Coeur, secrétaire général du
RGCQetassociéprincipalducabinetdeGrandpré
Joli-Coeur,qui traiteradesdemandesd’accommo-
dements raisonnables à l’égard des personnes
handicapées.

REGARD SUR LA VIE PRIVÉE
Parlasuite,YvesJoli-CoeuretLucHuppé,également
avocat en droit de la copropriété, aborderont la

thématique intitulée Le respect de la vie privée des
copropriétaires. Il y sera question des caméras de
surveillance,del’accèsauxinformationsnominatives
figurant au registre d’une copropriété, ainsi que de
l’accèsauxpartiesprivativesparlesadministrateurs.
Enaprès-midi,l’avocatPierre-G.Champagne,associé
du cabinet de Grandpré Joli-Coeur, parlera des
pratiques religieuses propres aux copropriétaires,
ainsiquede laneutralité religieused’unsyndicat.

RÉALITÉ IMPLACABLE VISANT
À PROTÉGER L’INTÉGRITÉ
ET LA DIGNITÉ DES QUÉBÉCOIS,
LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS
DE LA PERSONNE FAIT PARTIE
INTÉGRANTE DE LA VIE
EN COPROPRIÉTÉ.

Par François G. Cellier

CHARTE DES DROITS
ET LIBERTÉS
DE LA PERSONNE
EN COPROPRIÉTÉ

LE DROIT À
LA DIGNITÉ

COLLOQUE AUTOMNAL
2013 DU RGCQ
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L’application de la Charte des droits
et libertés de la personne
dans les copropriétés

Samedi le 16 novembre 2013
Hôtel Holiday Inn 2900, boul. le Carrefour, Laval

8:30 - 9:00 Accueil et inscription

9:00 - 9:15 Discours d’ouverture par l’Honorable Michèle Pauzé
Présidente du Tribunal des droits de la personne

9:15 - 10:30 Les accommodements requis à l’égard des personnes handicapées
Chien d’assistance / fauteuil roulant / autres types
de handicap

10:30 - 10:45 Pause café

10:45 - 12.00 Le respect de la vie privée des copropriétaires
Caméras de surveillance / accès aux informations nominatives
contenues aux registres de la copropriété / accès des administrateurs
aux parties privatives

12:00 - 13:00 Pause dîner

13:00 - 14:15 La liberté de religion
Pratiques religieuses des copropriétaires / neutralité religieuse
du syndicat

14:15 - 14:30 Pause café

14:30 - 15:15 La mise en œuvre des droits et libertés dans les copropriétés
Le rôle des différents organes décisionnels du syndicat dans la mise
enœuvre des droits fondamentaux des copropriétaires
Les mécanismes juridiques demise enœuvre des droits
et libertés des copropriétaires

15:15 - 16:00 Table ronde
Les copropriétés limitées à certains groupes de personnes
La présence de chiens-guides ou d'assistance dans les immeubles
en copropriété
Les problèmes de santé résultant du défaut d'entretien de l'immeuble

Inscription préalable requise
en ligne www.rgcq.org ou en composant le 514-916-7427
Lesmembres du RGCQ bénéficient d’un tarif préférentiel
Le coût comprend le livret des conférences et le repas dumidi

WWW.LRVNOTAIRES.COM

VOS CONSEILLERS JURIDIQUES
LRV notaires s.e.n.c.r.l.

IMMOBILIER RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL
DÉCLARATION DE COPROPRIÉTÉ DIVISE ET INDIVISE
CONVENTION D’INDIVISION
CONVERSION D’IMMEUBLE LOCATIF EN COPROPRIÉTÉ
SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT POUR SYNDICAT DE COPROPRIÉTÉ

SAINT-JÉRÔME
100, RUE DE LA GARE

450 432-4134 / 1 800 432-8674

TERREBONNE
3215, BOUL. DE LA PINIÈRE, BUREAU 101

450 416-3206 / 1 866 416-3206

Lamiseenœuvredesdroitsetlibertésfigure
égalementauprogramme,notammentlesméca-
nismesjuridiquesinhérentsauxdroitsetlibertés
des copropriétaires. L’événement se terminera
parunetableronde, laquellepermettraauxpar-
ticipantsd’apprendreàgérerunedemanded’ac-
commodement raisonnable. Unadministrateur
viendra témoigner d’une expérience vécue en
cettematière.Pendantcette tableronde,ontrai-
teraaussidesproblématiquesdesantérésultant
du défaut d’entretien d’un immeuble, ainsi que
des copropriétés limitées à certaines catégories
depersonnes.

ASSURER LE RESPECT D’AUTRUI
LaChartedesdroitsetlibertésdelapersonneestun
précieux outil. Elle permet entre autres aux
copropriétairesquiledésirentdefairevaloirleurs
droits, s’ilsestimentqu’ilssontbrimés.Lavieen
copropriété comporte un contrat collectif enté-
rinéparungrouped’individus,n’empêche,dans
certaines situations, la Charte a préséance sur
une déclaration de copropriété. L’ignorer risque
d’êtreimproductifetpourraitgénérerdescompli-
cations.Toutescesconsidérationsetbiend’autres
serontdébattuespendantcecolloque,auquelles
participantssont invitésengrandnombre.�

Pour plus d’informations à propos
du colloque automnal 2013 du RGCQ,
veuillez contacter Laurent Émery,
coordonnateur régional du RGCQ :
Tél. : 514 916-7427 poste 4
Courriel : l.emery@rgcq.org
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Nouveau programme
exclusif aux syndicats
de copropriété!
Valeur à neuf garantie
Évaluation professionnelle au tarif *
exceptionnel de 180$
     
et garantis 24 mois

    
dans le domaine !

1 855 526-5241
dpmm.toutsurmoncondo.com

A SSURANCE DE SYND I C AT
D E COPROPR I É T É

*Certaines conditions s’appliquent.
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REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Le Regroupement des gestionnaires
et copropriétaires du Québec était fier
de présenter le 22 août dernier l’édition 2013
de l’Omnium annuel de golf.

Pasmoinsde120personnesétaientprésentesauprestigieuxCountryClubde
Montréal. Les participants ont pu illustrer leurs talents de golfeur par le biais
de différents défis et concours. Après la partie, les participants ont pu
fraterniser lorsd’unagréable cocktail sur la terrasse.La journées’est clôturée
par un délectable souper et, comme le veut la tradition, il y a eu remise du
Trophée des Champions au quatuor ayant obtenu le meilleur pointage.
FélicitationsauxgagnantsRenéDeschesnes, JoëlLeclerc,SébastienLeblancet
PhilippeGlorieux.

Nous tenons à remercier tous les participants
et nos nombreux commanditaires :

de Grandpré Joli-Cœur, s.e.n.c.r.l.
Toiture PME inc.

Invessa, Assurances et services financiers
Dale Parizeau Morris Mackenzie

Hydro Solution
RSB Spécialiste en bâtiment

RG Technilab
Condolegal.com

Strom Spa Nordique
Papineau avocats inc.
G.A.P. Immeubles inc.

Septembre
16 septembre 2013, Montréal
Le condo en questions

29 septembre 2013, Québec
Comment réussir votre assemblée
de copropriété

Octobre
3 octobre 2013, Hull
Nouveau règlement sur la sécurité

9 octobre 2013, Gatineau
Nouveau règlement sur la sécurité

21 octobre 2013, Repentigny
Votre déclaration est-elle adéquate?

Novembre
14 novembre 2013, Hull
L’informatique au service du syndicat

16 novembre 2013, Laval
L’application de la Charte des droits et libertés
de la personne dans les copropriétés

24 novembre 2013, Québec
Obligation des locataires, occupants ou visiteurs

Février
6 au 9 février 2014, Montréal
Le Pavillon Condo
du Salon Habitat Ville & Banlieue

16 février 2014, Québec
Inspection, carnet d'entretien et planification des
travaux

Mars
3 mars 2014, Longueuil
Assemblées générales : avant, pendant et après

Avril
12 avril 2014, Québec
La Grande Journée de la copropriété

19 avril 2014, Rive-Sud
Entretien et conservation d’un immeuble
en copropriété

CALENDRIER
DES ACTIVITÉS
DU RGCQ

OMNIUM DE GOLF 2013
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MONTRÉAL

Événementmajeur qui annonçait les couleurs
d’unenouvelleèreenmatièred’entretiendubâti,
lecolloqueprintanier2013duRGCQapulvérisé
desrecordsd’assistance.Plusde400personnes
yontassisté, etpourcause,puisqu’il traitaitd’un
sujet dont les impacts seront majeurs en co-
propriété, soit le chapitre Bâtiment du Code de
sécurité(CBCS).Dorénavant,touslessyndicatsde
copropriétaires devront, obligatoirement, faire
inspecter leur immeuble auminimum tous les
cinq ans. Les façades des bâtiments comptant
cinqétagesouplus,ainsiquelesstationnements
àétagesetlessystèmesdesécurité(sanségardau
nombred’étages),serontdanslamiredelaRégie
du bâtiment du Québec (RBQ), grand maître
d’œuvreduCBCS.

«LeCBCSs’adresseprincipalementàvous»,
est venu dire Stéphane Labrie, président de la

RBQ, àunauditoire essentiellement constitué
d’administrateurs et de gestionnaires de co-
propriétés. Président d’honneur de ce collo-
que,StéphaneLabriea rappeléquebienavant
le 18 mars 2013, date d’entrée en vigueur du
CBCS, « l’obligation d’entretien des édifices
était effective », que ce soit en vertu de la Loi
sur la sécurité dans les édifices publics ou du
CodecivilduQuébec. Encesens, laRBQnecrée
pas de nouvelles obligations, mais elle en
précise la teneur. «Cesobligationssont le fruit
de plus de dix ans d’efforts conjoints entre la
RBQ et le gouvernement québécois », a-t-il
tenu à préciser.

L’ingénieurecivileLilianeGras,directricedu
bâtiment à laDirection de la réglementation et
de l’expertise-conseil à la RBQ, a pour sa part
expliquéplusendétailscequecontientleCBCS.
Un autre événement fort du colloque fut, sans
conteste, le lancementofficieldunouveaulivre
de l’avocat émérite Yves Joli-Coeur, également
secrétairegénéralduRGCQ. IntituléTravauxen
condo : tout cequ’il faut savoir, l’ouvrage seveut
un condensé des aspects légaux entourant les
travauxencopropriété. Il renfermeentreautres
un chapitre traitant du CBCS, et un autre qui
aborde la délicate question des accommode-
ments raisonnables encopropriété.

Colloque printanier 2013 du RGCQ

UN SUCCÈS RETENTISSANT

Par François G. Cellier Le colloque printanier 2013 du RGCQ avait comme
thématique Les travaux en copropriété et les impacts
du nouveau chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS).
Plus de 400 personnes y ont assisté, contribuant à faire
de cet événement un succès sur toute la ligne.
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UN INFORTUNÉ COPROPRIÉTAIRE
Ces accommodements touchentnotamment les
personnes handicapées, qui sont en droit d’ob-
tenir certains aménagements au sein d’un
immeuble, en vue de leur permettre unemeil-
leure mobilité. À cet effet, le cas de Robert
Delarosbil illustre l’exempleparfaitdecequ’ilne
faut pas faire lorsqu’une personne handicapée
réclame ces accommodements. Propriétaire
d’une unité au Verre-Bourg, à Sainte-Foy (Qué-
bec),RobertDelarosbilestatteintdesurditéet se
déplaceavecsonchiend’assistance,ceàquoison
syndicats’objectait.Enfait,lesadministrateursde
sacopropriétéonttentéd’expulsersonanimaldes
lieux,envertud’unrèglementd’immeublequien
interdit laprésence.

Heureusement, cette histoire a connu un
heureux dénouement. Après s’être réunis en
assembléegénéraleextraordinaire,lescoproprié-
taires duVerre-Bourg ont adopté une résolution
qui permettra lemaintien du chien d’assistance
dansl’immeuble.Ceconflitdevaitprendrefin,car

technologue professionnel, a notammentmis
enexergue le financementdes travauxàvenir
au sein d’une copropriété, à moyen et à long
terme,quiserontbeaucoupmieuxcoordonnés
avec une étude du fonds de prévoyance. L’ar-
chitecteGeorgesFallaha faitdemême,enplus
de discourir sur les enveloppes de bâtiments,
dont il est un spécialiste depuis un quart de
siècle. Aumoyen d’un diaporama, il a illustré
des histoires d’horreur propres à certaines
façadesmalentretenues.Enoutre, l’ingénieur
civilNormandThétreaultaciblé lesdifférentes
problématiques associées aux dalles de sta-
tionnement souterrain, lorsque leur mainte-
nance est inadéquate et insuffisante.

En fin de journée, l’avocat Clément Lucas,
à l’emploiducabinetdeGrandpré Joli-Coeur,a
donné un aperçu de la complexité des diffé-
rents produits d’assurance pour copropriétés.
En compagnie de Serge Déry, vice-président
développement des affaires chez Soly Chabot
Ranger, un cabinet de courtage en assurance
dedommages, ila tracé lesgrandes lignesde la
délicate question des assurances lors de tra-
vauxencopropriété,dont l’assurancechantier.
Ce produit ratisse large dans son application.
En fait, il couvre tous les intervenants d’un
chantier, par exemple un plombier ou un
électricien qui auraitmal fait son travail.

D’autres produits de ce genre vont encore
plus loin, c’est-à-dire qu’ils font également
office de cautionnement d’exécution, afin de
protéger correctement tout syndicat de copro-
priétaires. Sans l’ombre d’un doute, les collo-
ques du RGCQ sont devenus un must, pour
tous ceux et celles qui sont concernés de près
ou de loin par la copropriété. �

cette histoire a fait une bienmauvaise publicité
au Verre-Bourg, sans compter que le syndicat a
dû défrayer des coûts astronomiques en frais
judiciaires.

Selon l’avocat et président du chapitre de
Québec duRGCQ,Michel Paradis, la Charte des
droits et libertés de la personne aurait eu pré-
séance sur un règlement d’immeuble. Dans ce
cas-ci à tout lemoins, compte tenu des circons-
tancesparticulièresentourant toute cetteaffaire.
Quoiqu’ilensoit,RobertDelarosbilnousrappelle
quedenos jours, il fautencoresebattre, à l’occa-
sion, pour faire valoir des droits fondamentaux
qui sont pourtant protégés par les lois québé-
coises.

CONFIER SON IMMEUBLE
À DES EXPERTS
Enaprès-midi, troisprofessionnelsontprécisé
leurs fonctionsrespectives,enplusd’expliquer
ce pour quoi ils sont qualifiés, plus particuliè-
rement au regard du CBCS. Réjean Touchette,

L’un des objectifs du chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS) vise à respon-
sabiliser certains syndicats de copropriétaires. Comme le parc immobilier en
copropriétévieillit, il imported’assurer laprotectionadéquatedupatrimoinebâti,
notammentpourpouvoirprotéger lavaleurmarchandedesunitésdecopropriétés
qu’ilabrite,etéviterdesappelsdechargescolossaux,queplusieurscopropriétaires
n’auraient pas les moyens de payer. « Les syndicats sont responsables des
dommagescausésàdescopropriétairesouàdestiers,encasdevicedeconstruction
ou d’un défaut d’entretien d’immeuble. Il a donc des obligations de résultats »,
d’indiquerYves Joli-Cœur, avocat émérite et secrétairegénéralduRGCQ,qui réfère
à l’article 1077 du Code civil duQuébec en cettematière.

Si l’inspection obligatoire
des façades d’immeubles,
des stationnements à étages et des
systèmes de sécurité révélait une
situation dangereuse, des
correctifs devraient être apportés
dans les plus brefs délais. En cas
de non-exécution desdits travaux,
la Régie du bâtiment
du Québec (RBQ) pourrait,
ultimement, condamner un
immeuble jusqu’à ce que les
réparations requises soient
effectuées.
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JesuistombérécemmentsurinternetsuruntexterédigéparJean-Claude
Surprenant(jecomprends.ca)quim’aétonné,etpasseulementenraison
dunomdesonauteur :
« Une hausse des frais de condo causerait de sérieux
problèmes à 45 % des propriétaires, à Montréal, selon un
sondage.
Comme l’indique Argent, 45 % des propriétaires de copropriétés ont
confiéauxsondeursqu’ilsneseraientpascapablesdepayerdesfraisde
condo plus élevés. Le sondage a été mené par la firme Environics
Research en octobre, pour le compte de TD Canada Trust. Parmi les
152propriétairesinterrogés,64%disentqu’ilsn’avaientpascompris,au
momentde l’achat, que les fraisdecondopouvaientgrimper. »

Et bienoui,mesdamesetmessieurs les copropriétaires, les charges
communespeuventetvontgrimper!Lesimmeublesvieillissentetil faut
entenircompte.Legouvernementsepréoccupe–enfin–delasécurité
des immeubles et les nouvelles règles duCodede sécurité entraîneront
desdépensesimportantespourlesplusgrandssyndicats.Lessyndicats
se conscientisent davantage à garnir leurs fonds de prévoyance, sous-
financés depuis trop longtemps. La gestion interne est de moins en
moins facile et la gestion externe, plus sollicitée, deviendra de plus en
plus coûteuse.Onconstateque tropdecopropriétaires sont encorepeu
respectueux des règles de la déclaration de copropriété et les frais
juridiquespour les rappelerà l’ordresont inévitables.

Voilà de bonnes raisons d’engranger des charges communes qui
répondrontàcettedemandegrandissantede fonds.

Réalisons tous que nous sommes dans une bonne période pour
accumuler des réserves : l’économie québécoise se porte assez bien, le
chômageestbas, l’inflationest faibleetsurtout, les tauxd’empruntsont
basetonneprévoitpasdehaussesmarquéesavantdesannées.Imaginez
cequi risquedesepassersi les45%despropriétairesquidisentnepas
pouvoir actuellementpayerdeschargesplusélevéesseretrouventavec
des hausses de leur taux hypothécaire de 2 %... Les assemblées
annuellesdescopropriétairesrisquentd’êtrehouleuses.Retournezdonc
àvosbudgetsetprévoyezpour les tempsplusdifficiles….

PREMIÈRE FORMATION
PASSION CONDO
À QUÉBEC
28 août - Les premiers courtiers immobiliers
Passion Condo de Québec ont été diplômés,
récemment, après avoir suivi une formation
d'uneduréede28heuresportant sur la copro-
priété.OfferteencollaborationaveclaFédération
des chambres immobilièresduQuébec (FCIQ),
la Chambre immobilière de Québec (CIQ),
ainsi que le cabinet d'avocats et de notaires
de Grandpré Joli-Coeur, elle aura permis à 16
finissants demieuxmaîtriser le cadre législatif
régissantcemoded'habitation.

La formule condo est complexe sur le plan
légal.Ildevientdésormaisvitald'encomprendre

lesrègles,cardansledomainedel'immobilier
résidentielauQuébec, lacopropriétéestprati-
quement devenue le choix numéro un des
consommateurs.Cetteformationviseàoutiller
les étudiants en cettematière, pour qu'ils de-
viennent ensuite des conseillers hors pair
auprès d'acheteurs potentiels. Ces derniers
pourront ainsi acquérir un condo en toute
connaissancedecause.

Les finissants n'ont pas tari d'éloges à
l'égarddescoursofferts.Enfait, toussontuna-
nimes pour dire qu'ils furent extrêmement

profitables,enraisondesréalitéslégalesparfois
méconnuesoumalmaîtrisées encopropriété.
Ilfautsavoirqueplusieurssujetssensiblessont
abordés pendant cette formation, dont la
déclaration de copropriété, les parties com-
munesetprivatives, lerôledupromoteuret la
définition de ce qu'est un syndicat de copro-
priétaires,pournenommerqueceux-là.Àune
époque où la copropriété ne cesse de croître
au Québec, cette formation conférera certes
une protection accrue à tout promettant-
acheteur.

Me Michel Paradis
Président, RGCQ-Québec
Téléphone : 418 925-7100
Courriel : quebec@rgcq.org

ÉDITORIAL
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MAURICIEOUTAOUAIS

Au cours des dernières décennies, les agglo-
mérations urbaines de la plupart des pays
industrialisésontconnuuneaugmentationfulgu-
rante de leur population due en grande partie à
l’exodemassif des peuples des zones rurales en
quêted’unemeilleurequalitédevie.Lesexperts
prédisent que la proportion de la population
mondialehabitant les zonesurbaniséesatteindra
soixante-quinze pour cent d’ici l’an 2050. Ce
chiffreétaitd’environcinquantepourcenten2007
etd’àpeinedixpourcentaudébutdu20esiècle.Ce
flotdenouveauxcitadinsne feraqu’exacerber les
problèmesetdéfisauxquelssontconfrontésquoti-
diennement les élus et les urbanistes, surtout en
matièred’habitationetd’aménagementdesinfra-
structures.

Depuis sa création par le législateur en 1969,
la « copropriété des immeubles établie par
déclaration » a connu un essor remarquable au
Québec. Les statistiques démontrent que, ces
dernières années, plus du tiers des constructions
mises en chantier dans la province sont des
copropriétés.Unedesprincipalescaractéristiques
de ce mode d’habitation est sans contredit de
contribueràladensificationduterritoire.L’Institut
delastatistiqueprévoitd’ailleursquelenombrede
ménagesquivivrontencopropriétédépassera les
400000d’ici l’an2031.

Peu importe le typeou la tailledecopropriété
que voushabitez, cette dernière doit s’intégrer de
façonharmonieuseàsonquartierenvironnant.Le
quartier à son tour doit avoir été conçu en tenant
compte de ce que Jan Gehl, célèbre architecte
danois et fervent défenseur d’une planification
urbaine centrée sur la personne, qualifie de
dimensionhumaine, unélément deplus enplus
prisépar lesconsommateurs.

Selon l’approche préconisée par Monsieur
Gehl,lesadministrationsmunicipalespeuvent,par
leurs politiques internes, créer les conditions
favorables à la réalisation de villes animées,
sécuritaires, durables et saines en s’occupant
davantagedespiétons,descyclistesetde l’espace
urbaincommelieuderencontre,contribuantainsi
à l’émergence d’une société accueillante, ouverte
etdémocratique.

Unconcept fondamental que l’on retrouveau
centre de cette nouvelle tendance est celui de
l’écoquartier. Selonunedéfinitionqu’endonne la

Ville deGatineaudans sapublicité, il s’agit «d’un
quartier urbain qui s’inscrit dans un objectif de
développement durable et conçu de façon à
minimisersonimpactsurl’environnement.» Iln’ya
pasdemodèleunique, chaqueprojet reflétant les
aspirations et besoins d’une communauté.
Cependant tous les écoquartiers présentent des
caractéristiques similaires dont les plus impor-
tantessont :
·lestationnement incitatif et l’accèsrapideau
transportencommun;

·l’intégrationdessentierspédestresetdespistes
cyclables;

·lamixitédes fonctionspar laprésenceentre
autresdecommercesdeproximité;

·laconservationet lamiseenvaleurdesmilieux
naturels;

·l’efficacitéénergétiquedans les infrastructures
et lesbâtiments;

· la construction de différents types d’habitats :
à faible,moyenneethautedensité;

·le traitementet la récupérationdeseaux
pluvialesetdomestiques;

· lagestionet le recyclagedesdéchets.
Cesquartiersnesontpasencore légionmais il en
existe quelques-uns auCanada et auQuébecqui
sont dignes demention. Par exemple, Granville
Island à Vancouver, aménagé dans un ancien
secteur industriel et connu pour son célèbre
marchépublic; le projet domiciliaireAmpersand
dans lequartierBarrhavenàOttawa; leFaubourg
Boisbriand dans les basses Laurentides, dont le
terrainoccupeuneancienneusined’assemblage
d’automobiles;LaCitéVertedanslequartierSaint-
SacrementàQuébec,récipiendaireduprixInnovation
enbâtimentdurable.

Quantà l’Outaouaisnousavonsaussilenôtre,
l’écoquartierConnaughtdanslesecteurAylmer.Ce
projet a étédéveloppéconjointementparunpro-
moteur immobilier et la Ville deGatineau avec la
collaborationde l’organismeÉcohabitation. Amé-
nagésurle sited’unancienhippodrome,leprojet,
dontlasuperficieduterrainapprocheles300000
mètres carrés et situé le long d’une artère patri-
moniale, comptera une fois terminé près de huit
cents (800)unitésde logement et d’habitationet
de vastes terrains dédiés aux activités récréatives
etcommunautaires.

Afin de guider et d’encadrer la démarchedes
intervenants et des citoyens, un document sous
laformed’unecharteaétéélaboré.Cetextemeten
relief les six pôles autour desquels s’articulera
l’aménagement de ce nouveau quartier soit,
(i) l’usageet l’affectationdesespacescommuns,
(ii) l’aménagement urbain, (iii) les transports
actifs, (iv) la consommation d’énergie, (v) la
gestion de l’eau et (vi) l’utilisation dematériaux
écologiques.

À quoi ressemble votre quartier? Est-il situé
dans un cadre enchanteur ou a-t-il subi les
vicissitudesdutemps?Pouvez-vousydéambuler
avec aisance et en toute quiétude? Et votre
immeuble, cadre-t-il suffisamment avec son
milieu?

Undes critères utilisés par les partisans d’un
quartier écoresponsable pour évaluer la dimen-
sion humaine d’un lieu donné est la qualité de
l’espaceurbainàhauteurduregard.C’esteneffet
de cette perspective qu’un citoyen, à pied ou à
vélo,peutinteragirdirectement,etsanscontrain-
tes, avec les objets et les êtres qui l’entourent ou
qu’ilcroiseetainsienretireruneexpérienceriche
et inoubliable.

Alors, qu’attendez-vous? Évadez-vous pour
uneheureetallezexplorervotrevoisinage.Savou-
rezpleinementetlentementtoutcequelepaysage
offreaucorpsetauxsens.�

1 JanGehl,Pourdesvillesàéchellehumaine,
Écosociété, 2012 ;
2VilledeGatineau,avisetdépliantspublicitaires,
ProjetConnaught ;

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

MichelMancini,
Président, RGCQ-Outaouais
Ligne Info-Condo 819 771-2087
Courriel : gatineau@rgcq.org

DES QUARTIERS À ÉCHELLE HUMAINE
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 du prix 

à l’entre en de son immeuble. 

pour connaître la 

Le  Regroupement  des  ges onnaires  et  copropriétaires  du  Québec  est 
heureux d’annoncer le lancement de son nouveau programme de rabais et 
privilèges : .

    d’un  syndicat  de  copropriété  membre  du  RGCQ 
recevront  la  carte  Privilèges  Condo.  Elle  permet  à  son  détenteur  de 
bénéficier de nombreux rabais chez plus d’une vingtaine de partenaires et 
ce, à travers la province de Québec.
 
Sur  présenta on  de  la  carte  Privilèges  Condo  auprès  d’une  entreprise 
par cipante, le copropriétaire ob ent un 
courant pour des produits et services variés … une façon agréable d’alléger 
les dépenses reliées à la ges on et 
 
Pour de plus amples informa ons sur le programme et 
liste des partenaires par cipants, consultez le site Internet 
www.privilegescondo.com

Regroupement des ges onnaires et copropriétaires du Québec is pleased to 
announce  the  launch  of  its  new  discount  and  privilege  program: 
.

       belonging  to  a  member  condominium 
syndicate of the RGCQ, the Privilèges Condo card allows its holders to enjoy 
numerous  discounts  with  over  twenty  partners  across  the  province  of 
Québec.  
 
By  simply  presen ng  the  Privilèges  Condo  card  to  any  par cipa ng 
company,  condo owners will  obtain    on  the  listing 
price  for  various  products  and  services  ...  a  great  way  to  reduce  the 
expenses involved in managing and maintaining a condo building.  
 
For more informa on about the Privilèges Condo program and  to view the 
list of par cipa ng partners, visit the website www.privilegescondo.com.

tarifs avantageux
special rates

10%

10%

10%

jusqu’à
up to 15%

15% 10%

tarifs avantageux
special rates

10% tarifs avantageux
special rates

jusqu’à
up to 90%

10%

25%jusqu’à
up to 40%

jusqu’à
up to 20%

jusqu’à
up to 12%

10%8%

15%

jusqu’à
up to 100$

jusqu’à
up to 30%

L’avantage de vivre ensemble

The benefits of living together

L’avantage de vivre ensemble

The benefits of living together
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PROBLÈMES...
Infiltrations d’eau?
Maçonnerie?
Calfeutrage?

PROBLÈMES...
Infiltrations d’eau?
Maçonnerie?
Calfeutrage?
(514) 624-6536(514) 624-6536

•Experts en consolidation, reconstruction de structures
et parements de brique, pierre, béton

• Solutions aux problèmes :
- D'infiltrations d'eau - Tirage de joints
- Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité
- Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute
qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages
causés par infiltrations d'eau.

• Spécialistes : édifices en hauteur
Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca
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Les 14 finissants du programme offert ont été
conviés à prendre possession de leur certificat, le
19 juindernier, à l’occasiond’un cocktail dînatoire
qui s’est déroulé au Faculty Club de l’Université
McGill. Cette première cohorte se dit satisfaite des
leçons apprises, et garde une impression plus que
favorableduconceptacadémiquemisenplace.

Membre de l’Ordre des administrateurs agréés
duQuébec (ADMA) et gestionnaire de copropriété,
Henri Proulx a trouvé cette formation très enri-
chissante. « Les contenus de cours étaient à la
hauteur, et j’y ai appris une foule de choses en
matièred’assurancespourcopropriétés,endroit,en
comptabilitéetengestion»,dit-il.Cegestionnairea
égalementaméliorésesconnaissancesauchapitre
del’organisationd’unimmeuble,notammentence
quia trait auchapitreBâtimentduCodedesécurité
(CBCS),dont l’entréeenvigueurremonteau18mars
dernier.

D I P L Ô M E S

MoniqueLaroseaelleaussiobtenusondiplôme
le19juindernier.Égalementmembredel’Ordredes
ADMA, il luia falludéployerdeseffortssoutenuset
unerigueursansfaillepourréussircetteformation,
qu’elle a qualifiée d’extrêmement rigoureuse. « Il y
avait des devoirs et beaucoup de lecture à faire »,
observe-t-elle.Aufinal,lecadrelégislatiftouchantla
copropriétéestdevenubeaucouppluslimpideàses
yeux, sans compter les considérations liées à la
construction, la structure d’un bâtiment et tout ce
qui touche l’entretiendubâti. « Bien évidemment,
les cours offerts ne peuvent pas tout couvrir dans
les moindres détails, mais ils m’auront permis de
savoir où aller chercher l’information pertinente
concernant lacopropriété», a-t-elleajouté.

DÉDIÉE À L’EXCELLENCE
L’une des architectes de cette formation, la
DreCarmen Sicilia (B.A., M.A., Ph. D.), directrice du

Développementprofessionneletformationd’entre-
priseàl’Écoled’éducationpermanentedel’Université
McGill,abâtiquatrecours(d’uneduréede30heures
chacun) sur de solides assises. Pour elle, il ne fait
aucun doute que cette formation représente une
innovation en soi. Son contenu est résolument
«connecté»aumarchédutravail,etparextension
à l’Ordre des ADMA, qui a aussi largement
contribué à la création du programme en place. Il
faut savoir que cet Ordre milite depuis un certain
temps, déjà, pour que le métier de gestionnaire
decopropriétéseprofessionnalise.« Ila falludeux
années pour ficeler le concept, mais maintenant,
nous pouvons dire sans hésiter qu’il répond à un
réel besoin, tout en reflétant les valeurs d’excel-
lence propres à l’Université McGill », de dire
Carmen Sicilia. En somme, pour une première
année, cette institutiond’enseignement supérieur
peutdire «missionaccomplie ».

L’UNIVERSITÉ MCGILL A REMIS SES PREMIERS
CERTIFICATS DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL
EN GESTION DE COPROPRIÉTÉ. CE DIPLÔME
EST ASSOCIÉ AU LABEL PASSION CONDO,
QUI A ÉTÉ INSTITUÉ PAR CONDOLEGAL.COM.

Par François G. Cellier

GESTIONNAIRES DE COPROPRIÉTÉS PASSION CONDO

DIPLÔMÉS ET FIERS DE L’ÊTRE Au total, 23 étudiants ont pris part
à cette première offre de formation
à l’Université McGill, qui représente
une première au Québec. Quatorze
d’entre eux l’ont suivi intégralement,
pour ainsi décrocher leur Certificat
de perfectionnement professionnel
en gestion de copropriété. Précisons
que les cours offerts s’adressent
à tous types de participants, qu’ils
évoluent ou non dans cette
sphère d’activité.
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DES ENSEIGNANTS TRIÉS SUR LE VOLET
Décidéeàdonnerd’embléeses lettresdenoblesse
auxcoursofferts,CarmenSiciliaapris lesmoyens
pour y parvenir, en embauchant des enseignants
hautement qualifiés. Assistée par l’Ordre des
ADMA, qui a aussi participé au processus de
sélection,ellerecherchaitd’abordetavant toutdes
candidatsmembresdecetOrdre, bilingueset très
expérimentésencopropriété.Maispar-dessustout,
elle ciblait des personnes en mesure d’adhérer
à la philosophie qui prévaut à l’UniversitéMcGill -
axée sur un enseignement de haut niveau - et
confortables tant avec la théorie que la pratique.
« Nous n’avons fait aucune concession quant aux
critèresdesélectionétablis,quiétaienttrèsélevés»,
a affirmé Carmen Sicilia sur un ton on ne peut
plus convaincant.

«Noussommestrèssatisfaitsdecettepremière
offredecours.Commec’estlecaspourtoutnouveau
programme, il y a toujours des choses à peaufiner.
Ilfaudra parexemplemettredavantagel’accentsur
desmises en situation et études de cas », indique
InnaPopova,directriceadjointeduDéveloppement
professionnel et formation d’entreprise à l’École
d’éducation permanente de l’Université McGill.
À preuve, les simulations proposées pendant le
déroulement des cours ont captivé les étudiants,
notamment cettemise en scène reconstituant une
assemblée générale de copropriétaires factice. Les
participants devaient y retranscrire lesminutes au
moyend’uneméthodeéprouvée.«Leurintérêtétait

palpable; ils étaient très intéressés par cet exercice
axé sur la pratique », a pu constater Ludovic
Le Draoullec, avocat en droit de la copropriété au
seinducabinetd’avocatsetdenotairesdeGrandpré
Joli-Coeur, qui enseigne les notions relatives au
registre de copropriété ainsi qu’aux assemblées
générales de copropriétaires, dans le cadre du
cours intitulé Gestion de la vie quotidienne de la
copropriété.

UN PREMIER PAS DANS LA BONNE
DIRECTION
Desoncôté,MeDeniseBrosseau,directricegénérale
etsecrétairedel’OrdredesADMA,estégalementtrès
fière du travail accompli jusqu’à présent. « Il s’agit
d’un excellent début. Nous sommesdans la bonne
voie», a-t-elledit.Àl’instard’unecoureusedefonds,
elle s’est impliquée énergiquement dans l’élabo-
rationdecetteformationaucoursdestroisdernières
années.«Lapremièreétapeconsistaitàdénicherla
bonne institution d’enseignement. Nous avons
choisi l’Université McGill car elle s’est avérée le
meilleur partenaire qui soit en raison, notamment,
desonintérêtdansledéveloppementd’unebranche
académiqueportantsurl’immobilier»,ajoute-t-elle.
Sonbilinguismeestunautreatoutquiamilitéensa
faveur. Il faut savoir que cette formation est égale-
mentdonnéeenanglais.

« Nous nous sommes placés dans les souliers
d’un gestionnaire de copropriété, afin de com-

prendre sa réalité quotidienne, et ceàquoi il pense
dans l’exercice de ses fonctions », souligne Denise
Brosseau. Il fallait ni plus ni moins cerner ses
priorités, tant sur les plans juridique, technique
que financier. « En somme, nous avons essayé de
tout prévoir afin que nos professionnels puissent
atteindreleursobjectifs,quireposentessentiellement
sur l’excellenceetunhautniveaudecompétence».
Pour Yves Joli-Coeur, avocat émérite, secrétaire
général du RGCQ et enseignant au sein de ce
programme, cette formation est une consécration,
enquelquesorte.«Sonélaborationpar l’Université
McGill, MeDenise Brosseau et moi-même a fina-
lement donné naissance à un grand projet,
permettant ainsi auQuébecde franchir une étape
historique.Dorénavant, lesbasessont jetéesenvue
de professionnaliser les gestionnaires de copro-
priétés », a-t-il conclu.�

Les quatre cours offerts s’intitulent :
Gestion juridique de la copropriété
Gestion financière de la copropriété
Gestion technique du bâtiment
de la copropriété
Gestion de la vie quotidienne
d’une copropriété

Pour en savoir plus :
Téléphone : 514-398-5454
Courriel : pd.conted@mcgill.ca
Portail : mcgill.ca

Les titulaires d’un diplôme appartenant
au label Passion Condo, dont le Certificat
de perfectionnement professionnel en
gestion de copropriété offert par
l’Université McGill, verront leur nom,
photo et coordonnées inscrits dans le
répertoire Passion Condo, qui peut être
consulté sur le portail Condolegal.com
(onglet Répertoire).

L’Université McGill est consciente du nombre de plus en plus élevé d’individus vivant
en copropriété. Si 155 000 familles y ont été recensées en 2006 au Québec, ce chiffre
passera à 266000 en 2016. Une telle croissance exigera des « professionnels qualifiés,
qui seront appelés à devoir prendre en charge divers aspects liés à la gestion d’une
copropriété », estime l’UniversitéMcGill. Les étudiants qui suivront la formation offerte
par cette institution d’enseignement seront beaucoup mieux outillés : ils pourront
notamment mieux comprendre le rôle et les responsabilités du gestionnaire de
copropriété, préparer et contrôler le budget annuel d’un syndicat de copropriétaires,
interpréter ses états financiers, saisir et se conformer aux lois régissant la copropriété,
sans compter les règles liées à sa gestion, et acquérir de précieuses connaissances en
ce qui a trait aux considérations physiques d’un bâtiment.
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C H R O N I Q U E

DANS MA PREMIÈRE CHRONIQUE, j’aiabordé
la délicate question touchant les unités de copro-
priétélouéesparleurscopropriétaires.Cesderniers
ontdesdevoirsà faireencettematière,pouréviter
qu’un climat d’anarchie ne s’installe dans un
édifice. Celadit, les locatairesne sontpas toujours
enclins à respecter les règlements d’immeuble,
créantparfoisdes situationsextrêmementproblé-
matiques.

De nos jours, plusieurs condos neufs sont
acquispardesinvestisseursquin’yvivront jamais.
Enfait, laplupartdesnouvellescopropriétéscomp-
tent environ 40%de locataires, voire 60%dans
certains cas. Lorsque le pourcentage atteint 25%,
unesurprimed’assurances’appliqueàunsyndicat.
Ilestégalementimportantqueleslocatairessoient
assurés (bienspersonnelset responsabilitécivile),
cequipeutparfoisêtredifficileàvérifier.Précisons
qu’un copropriétaire bailleur doit lui aussi détenir
sapropreassurance.

Bien souvent, les locataires délinquants ne
respectent pas le nombre d’animauxpermis dans
leurappartement,enfreignentlesrèglesenmatière
d’utilisation d’un barbecue et font du bruit à
outrance. Il n’est pas rare, nonplus, qu’ils invitent
unnombreélevéd’amisdansleurunité,etquetout
ce beau monde monopolise ensuite certains es-
pacescommuns,parexemplelapiscine, laterrasse
extérieure commune ou la salle de billard. Pire
encore, certains locataires se sont avérés être des
revendeurs de drogues. Ils recevaient quotidien-
nementunnombreélevédevisiteurs,cequicréait
unva-et-vient intempestif.

5981, chemin Forest
Terrebonne, Québec

J7M 1M5

Tél. : (450) 478 8807

Fax: (450) 478 4932

Gestion, Architecture, Planification et
Inspection des immeubles

Georges FallahGeorges Fallah,, ArchitecteArchitecte

EExpertxpert

enen EEnveloppe dunveloppe du BBâtimentâtiment

IMMEUBLES INC.G.A.P.I.

E.Mail: gg..aa..pp..iimmmmeeuubblleess@@vviiddeeoottrroonn..ccaa

Ilfautserappelerquetoutcopropriétairebailleur
est responsable de son locataire. Il s’exposera à des
amendespouravoirnégligédel’encadrer,aubesoin.
Dans certaines copropriétés, à titre d’exemple, les
aboiements de chiens peuvent coûter 25 $ par jour
pour une infraction continue. Même si l’animal
appartient à un locataire, les frais seront débitables
auprèsdupropriétairebailleur. Idemencequiatrait
auxdommagescausésauxpartiescommunesparun
locataire.

Autre complicationparfois associéeà la location
d’appartementsencopropriété :untauxélevéd’em-
ménagements et de déménagements. Il en résulte

unedétériorationprématuréedespartiescommunes
d’un immeuble, lesquelles devront être rénovées
àmoyenplutôt qu’à long terme, souspeinedevoir
unecopropriété sedéprécier.

La location en copropriété peut comporter un
lourdprixàpayer,bienqueplusieurslocatairesaient
un comportement exemplaire. Quoi qu’il en soit,
l’applicationàlalettredurèglementd’immeubleaura
uneffetdissuasif.Nepaslefairerisqued’entraînerdes
complications, voire un climat d’anarchie dans une
copropriété. Nous avons tous une responsabilité en
cettematière,pourfaireensorted’éviterlessituations
indésirableset improductives! �

L’ANARCHIE
EN COPROPRIÉTÉ
Par Jan Towarnicki,
Gestionnaire chez AutoGestion
Verrières I à V, Îles-des-Sœurs
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Depuis 1957

V E N T E / S E R V I C E

ALARME, GICLEUR
ET EXTINCTEUR PORTATIF

PAR LIGNES TÉLÉPHONIQUES 
 ET CONVENTIONEL

CARTE D’ACCÈS 
ET TÉLÉCOMMANDE

514 768-6315 SERVICE 24HRS
2170 rue Léger, Ville LaSalle (Québec)  H8N 2L8  -  RBQ 2733-8649-71

www.desjardinsalarmes.qc.ca

DISTRIBUTEUR AUTORISÉ

 ENTER PHONE®
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1126, BOUL. MARIE VICTORIN, LONGUEUIL, QC  J4G 2H9
T. 450 651-0300   F. 450 651-0107   

INFO@BETONIKA.CA   

WWW.BETONIKA.CA

Pour la réfection de vos 
stationnements intérieurs et de vos balcons, 

nous avons LA solution!

RBQ 5670-6930-01

nnoitats
nous avons 

esrueirétnistnemen
Pour la réfection de vos

solution!ALavons 
,snoclabsovedte

a réfection de vos

6930-Q 5670-RB 010-

1126, 

WWW.BETONI

0. 450 651-T
LBOUL. MARIE VICTORIN, 6, 

A.CAKETONI
AC.AKINOTEB@OFNI

01070300   F. 450 651-
92HGJ4CONGUEUIL, QL

p34-35.qxp:_ 9/26/13  2:14 PM  Page 35



V I E A C T I V E

LES SYMPTÔMES quenouscroyonsêtreliésàlavieillesse(augmentationdu
tourdetaille,détériorationdesfacultésmentaleset incapacitésphysiques)sont
davantageuneconséquenceduprocessusdedésengagementphysiqueetmental
qui caractérise nos comportements quotidiens après un certain âge. Nous
vieillissons tous,mais la façondenoussentirdansnotrecorpsetnotrebien-
être général sont enmajeure partie sousnotre contrôle. Voici quelques-uns
desavantagesd’adopterunmodedevieactif etunesainealimentationpeu
importe sonâge.

� Les améliorations sont beaucoup plus notoires chez les gens qui
débutent. Il est encourageant de savoir que les bénéfices se font ressentir
rapidement chez une personne qui a été sédentaire pendant de nombreuses
années,etquesonpotentielestdoncgrand!

IL N’EST JAMAIS TROP TARD
POUR SE PRENDRE EN MAIN !
Par Karine Larose

 Service d’entretien saisonnier ou annuel
pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698

�Des problèmes de santé existants comme l’hypertension, le diabète, les
problèmesarticulairesetlesurpoidspeuventtousêtremieuxcontrôlésetmême
éliminés.D’ailleurs,lorsdenotreDéfiJemeprendsenmain2,l’undescandidats
s’est vu retirer toute sa médication (liée à son diabète et son cholestérol) en
l’espace de trois mois d’entraînement et demeilleure alimentation. Le déve-
loppement de plusieurs autres maladies (dont les cancers, l’ostéoporose et
l’Alzheimer)peutaussiêtreprévenu.

� Le niveau général d’énergie est haussé et la fatigue diminue drasti-
quement. On retrouve une énergie que l’on croyait disparue. La qualité du
sommeil s’entrouveaccrue.

�L’ampleurdessymptômesliésàlaménopauseseraitmoindrelorsqu’une
femmeintègre l’activitéphysiqueetunesainealimentation.

�L’effet sur le moral est indéniable : une meilleure humeur, moins de
dépression,moinsd’anxiété, uneestimedesoi augmentée. Peu importe son
âge, unmeilleurmoral ne fait jamais de tort!

�Onpeutnonseulementéviterlapertedemassemusculaire(généralement
enclenchéedèsl’âgede30ans),maisonpeutlamainteniretmêmel’augmenter
en faisant des exercices demusculation, comme soulever des poids, tirer des
bandesélastiques,etc.

Lasantévabienau-delàdufaitdenepasêtremalade.Ils’agitd’unprivilège
et d’une qualité de vie qu’on se doit de protéger dumieux qu’on peut par nos
choix au quotidien : enmangeantmieux et en bougeant plus. Chaque effort
compteetvaut lapeineafinde jouird’unevieplus longueetensanté!

Etvous,quelseffetsvotremodedeviesaina-t-il survotrequotidien?
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JUSQU’À 90 %
DE RABAIS SUR LE PRIX EN KIOSQUE

-34 %

14,95  $

-191 $

14,95  $

13,95  $

-40 %

14,97 $

19,99  $

-40 %

14,95  $

-44 %

-150 $

-35 %

-45 %

9,65  $

-68 %

-48 % -58 %

PLUS DE 295 TITRES DISPONIBLES !

69 NOUVEAUX TITRES !

49 TITRES À 15 $ OU MOINS !

LES PLUS BAS 
PRIX GARANTIS !

POURQUOI PAYER PLUS 
CHER POUR VOS ABONNEMENTS ?

POUR COMMANDER
POUR COMMANDER

Taxes applicables en sus  /  Autres publications et durées disponibles.
Offre d’une durée limitée. Certaines conditions peuvent s’appliquer. Les prix et la disponibilité des produits peuvent changer sans préavis. Imprimé 01/2013

ÉPARGNEZ ENCORE PLUS !

JUSQU’À                      DE RABAIS

SUPPLÉMENTAIRE !  
3$ DE RABAIS À L’ACHAT SIMULTANÉ 

DE 2 OU 3 ABONNEMENTS.  
PRENEZ 4 ABONNEMENTS OU PLUS ET 

DÉDUISEZ 10 $ DU TOTAL FINAL APRÈS TAXES.

rabaiscampus.com/asso

SERVICE D’ABONNEMENTS 
AUX MEMBRES
SERVICE D’ABONNEMENTS 
AUX MEMBRES

Pour une description complète des 
publications, consultez notre site Web ! Durée Votre 

bas prix
Prix en 
kiosque

J
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R
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A

U
X La Presse* 52 sem./samedi

52 sem./6 jrs.
52 sem./6 jrs.
56 sem./6 jrs.
52 sem./7 jrs.
52 sem./sam.&dim.
52 sem./7 jrs.
52 sem./sam.&dim.
52 sem./7 jrs.
Par mois/6 jrs. 

97,76 $  111,80 $ 
La Presse* 184,08 $  332,80 $ 
Le Devoir 227,50 $ 418,60 $
Le Droit**** 225,45 $ 429,52 $
Le Journal de Montréal*** 194,48 $ 326,56 $
Le Journal de Québec** 67,08 $ 128,44 $
Le Journal de Québec** 162,76 $ 313,04 $
Le Soleil**** 112,00 $ 134,68 $
Le Soleil**** 199,00 $ 329,68 $
National Post (premiers 6 mois) 21,50 $ 49,01 $
* Camelots motorisés   ** Camelots réguliers, sans télé-horaire   *** Camelots réguliers  **** Sans télé-horaire 
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É Courrier International 26 nos 119,00 $ 154,70 $
L'actualité (avec renouv. autom.) 9 nos 14,95 $ 53,55 $
Le Monde Diplomatique 12 nos (1 an) 79,00 $ 81,00 $
L'Express 52 nos (1 an) 149,95 $ 338,00 $
Paris Match 26 nos 99,00 $ 143,00 $
Protégez-Vous 13 nos 40,00 $ 77,35 $
(avec version Internet) si commandé par internet
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E A+ 8 nos (1 an) 14,95 $ 31,92 $

Guide Com 1 no (1 an) 14,95 $ 32,00 $
Guide des médias 1 no (1 an) 14,95 $ 32,00 $
Guide événement 1 no (1 an) 9,95 $ 14,95 $
Guide interactif 1 no (1 an) 9,95 $ 14,95 $
Infopresse 10 nos (1 an) 54,95 $ 181,50 $
Les Affaires & magazine A+ 108 nos (2 ans) 79,95 $ 362,84 $
Premium 6 nos (1 an) 35,00 $ 77,70 $
Québec Franchise (bilingue) 4 nos (1 an) 14,95 $ 23,80 $
Bloomberg BusinessWeek 50 nos (1 an) 32,95 $ 249,50 $
MacWorld 12 nos (1 an) 24,95 $ 95,88 $
The Economist 51 nos (1 an) 129,95 $ 407,49 $
Wired 12 nos (1 an) 33,94 $ 71,88 $

A
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B

A
T
E

A
U

&
A

V
IO

N Custom Tour 4 nos (1 an) 19,95 $ 31,80 $
Le Guide de l'Auto 5 nos (1 an) 9,65 $ 19,75 $
Moto Journal 10 nos (1 an) 17,55 $ 49,50 $
Pole-Position 8 nos (1 an) 22,95 $ 39,92 $
Quadnet.ca-Le Monde du VTT 6 nos (1 an) 9,65 $ 29,70 $
V8 Passion 6 nos (1 an) 26,33 $ 41,70 $
Car and Driver 12 nos (1 an) 18,95 $ 71,88 $
Cycle World 12 nos (1 an) 17,95 $ 71,88 $
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R
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E
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R

E
S
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C

U
LT

U
R

E
&

D
E

S
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N À vos pinceaux 6 nos 35,23 $ 41,94 $
Cap-aux-Diamants 4 nos (1 an) 28,95 $ 34,00 $
Ciel variable 3 nos (1 an) 19,95 $ 31,50 $
Connaissance des Arts 11 nos (1 an) 84,00 $ 134,75 $
Coup de Pinceau 6 nos (1 an) 29,95 $ 41,70 $
Nuit blanche 4 nos (1 an) 24,95 $ 35,80 $
Perles & cetera 4 nos (1 an) 19,95 $ 27,80 $
Spirale 4 nos (1 an) 34,00 $ 51,80 $
Urbania 4 nos (1 an) 23,95 $ 39,80 $
Vie des Arts 4 nos (1 an) 20,00 $ 38,00 $

L
IT

T
É

R
A
T
U

R
E

J
E

U
N

E
S

S
E
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E Astrapi 11 nos 51,95 $ 87,45 $

Babar 12 nos (1 an) 51,95 $ 83,40 $
Bébé ! 4 nos (1 an) 14,95 $ 23,80 $
Cool ! 12 nos (1 an) 33,45 $ 52,68 $
D Lire 12 nos (1 an) 59,95 $ 107,40 $
Délire 12 nos (2 ans) 27,95 $ 51,00 $
Enfants Québec 12 nos 15,95 $ 47,40 $
Full Fille 12 nos (2 ans) 27,95 $ 51,48 $
Géo Ado 12 nos (1 an) 69,95 $ 122,40 $
Grossesse 4 nos (1 an) 14,95 $ 23,80 $
I Love English + 9 CD 10 nos (1 an) 54,95 $ 89,50 $
I Love English for Kids + 9 CD 10 nos (1 an) 54,95 $ 89,50 $
Images Doc 12 nos (1 an) 54,95 $ 95,40 $
J'Aime lire 10 nos (1 an) 36,95 $ 89,50 $
J'apprends à lire + 11 CD 11 nos (1 an) 69,95 $ 109,45 $
Julie 12 nos (1 an) 69,00 $ 95,40 $
Les Belles Histoires 12 nos (1 an) 56,95 $ 95,40 $
Les Débrouillards 11 nos (1 an) 35,95 $ 54,45 $
Les Explorateurs 11 nos (1 an) 32,95 $ 54,45 $
Manon 11 nos (1 an) 58,95 $ 87,45 $
Petites Mains 8 nos (2 ans) 36,95 $ 63,60 $
Pomme d'api 10 nos (1 an) 36,95 $ 69,50 $
Popi 12 nos (1 an) 44,95 $ 83,40 $
Safarir 5 nos 19,95 $ 26,25 $
Wakou 12 nos (1 an) 69,00 $ 99,60 $
Wapiti 12 nos (1 an) 69,00 $ 99,60 $
Yoopa 8 nos (1 an) 13,45 $ 39,92 $
Youpi 12 nos (1 an) 54,95 $ 83,40 $

à 15 $ ou moins surlignées en 

Pour une description complète des 
publications, consultez notre site Web ! Durée Votre 
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E CHEZ SOI 10 nos (1 an) 13,95 $ 49,90 $

Décormag 10 nos (1 an) 14,95 $ 45,90 $
Fleurs, Plantes, Jardins 6 nos (1 an) 14,95 $ 25,50 $
(avec version internet)
Index-Design 1 no (1 an) 11,95 $ 22,95 $
La Maison du 21e siècle 8 nos (2 ans) 19,95 $ 47,60 $
Les Idées de ma maison 10 nos (1 an) 13,95 $ 49,90 $
Les Idées de mon jardin 4 nos (1 an) 12,75 $ 19,96 $
Maison & Demeure 10 nos (1 an) 19,96 $ 49,50 $
MaisonMontréal 6 nos (1 an) 14,95 $ 35,70 $
Rénovation-Bricolage 9 nos (1 an) 15,95 $ 44,91 $
Vivre à la campagne 8 nos (2 ans) 16,00 $ 39,92 $
Country Living 10 nos (1 an) 16,97 $ 55,00 $
Dwell 10 nos (1 an) 29,99 $ 69,90 $
House & Home 12 nos (1 an) 22,57 $ 71,88 $
Style at Home 12 nos (1 an) 20,90 $ 71,88 $
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E
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U
F
É
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IN Châtelaine (fr.) 11 nos 14,97 $ 49,50 $
Clin d'oeil 12 nos (1 an) 15,45 $ 35,88 $
Elle Québec (avec version internet) 12 nos (1 an) 14,95 $ 55,08 $
FA (Femme d'Aujourd'hui) 8 nos (1 an) 14,75 $ 37,52 $
Loulou (fr.) 8 nos (1 an) 13,95 $ 31,92 $
Cosmopolitan 12 nos (1 an) 27,98 $ 71,88 $
Flare 12 nos (1 an) 14,95 $ 47,88 $
In Style 12 nos (1 an) 26,99 $ 83,88 $
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E Biosphère 6 nos (1 an) 21,95 $ 45,00 $

Ça m'Intéresse 12 nos (1 an) 72,00 $ 90,00 $
Ciel & Espace 14 nos (1 an) 95,00 $ 111,30 $
Géo 12 nos (1 an) 73,00 $ 131,40 $
National Geographic (fr.) 12 nos (1 an) 59,95 $ 83,40 $
Nature Sauvage 4 nos (1 an) 17,95 $ 23,80 $
Québec Science 8 nos (1 an) 30,95 $ 47,60 $
Science & Vie 12 nos (1 an) 69,95 $ 78,00 $
Terre Sauvage 12 nos (1 an) 59,95 $ 119,40 $
Popular Mechanics 10 nos (1 an) 19,25 $ 55,00 $
Popular Science 12 nos (1 an) 19,99 $ 71,88 $
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L
É 7 Jours 52 nos (1 an) 174,72 $ 228,28 $

Dernière Heure 26 nos (1 an) 64,95 $ 103,74 $
Le Lundi 51 nos (1 an) 62,95 $ 203,49 $
Photo Solution 6 nos (1 an) 21,95 $ 35,70 $
Point de Vue 52 nos (1 an) 179,00 $ 309,40 $
Positif 12 nos (1 an) 99,00 $ 192,00 $
Première (fr.) 12 nos (1 an) 42,75 $ 66,00 $
Séquences 6 nos (1 an) 23,95 $ 35,70 $
Star Inc. 10 nos (1 an) 13,45 $ 39,90 $
TED par Québec Audio & Vidéo 6 nos (1 an) 24,95 $ 39,00 $
TV Hebdo 52 nos (1 an) 56,95 $ 134,68 $
Entertainment Weekly 52 nos 27,15 $ 259,48 $
Popular Photography 12 nos (1 an) 17,95 $ 71,88 $
Rolling Stone 26 nos (1 an) 26,98 $ 129,74 $
Us Weekly 52 nos (1 an) 61,99 $ 259,48 $

S
P

O
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T
&

S
A

N
T
É Géo Plein Air 6 nos (1 an) 24,95 $ 35,70 $

Mieux-Être 6 nos 19,95 $ 29,70 $
Sentier Chasse-Pêche 11 nos (1 an) 29,95 $ 57,75 $
Spiritualitésanté 3 nos (1 an) 15,95 $ 25,50 $
Tennis Magazine 11 nos (1 an) 72,50 $ 104,50 $
Vélo Mag 6 nos (1 an) 26,95 $ 35,70 $
Yoga Mondô 8 nos (2 ans) 36,95 $ 47,92 $
Bike Magazine 9 nos (1 an) 17,25 $ 80,91 $
Fitness 10 nos (1 an) 18,99 $ 49,90 $
Golf Magazine 12 nos (1 an) 18,95 $ 71,88 $
Sports Illustrated 56 nos (1 an) 38,00 $ 335,44 $

D
IV
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S Bel Âge 8 nos 14,95 $ 31,60 $
Coup de Pouce (avec version internet) 11 nos 19,99 $ 42,08 $
Homme 4 nos (1 an) 14,95 $ 23,80 $
La Terre de chez nous 50 nos (1 an) 49,95 $ 112,50 $
Le Bulletin des agriculteurs 11 nos (1 an) 49,00 $ 76,45 $
Le guide Cuisine 4 nos (1 an) 14,95 $ 27,80 $
Magazine Animal 8 nos (1 an) 20,75 $ 31,92 $
Mixeur 100 Restaurants créatifs 1 no (1 an) 9,95 $ 14,95 $
Mixeur 50 Adresses Gourmandes 1 no (1 an) 9,95 $ 14,95 $
Moi & Cie 12 nos (1 an) 16,95 $ 53,88 $
Panorama 12 nos (1 an) 59,95 $ 72,00 $
Prions en Église (grand format) 13 nos (1 an) 29,95 $ ND
Psychologies 11 nos (1 an) 79,00 $ 98,45 $
Refl et de Société 6 nos (1 an) 24,95 $ 41,70 $
Relations 8 nos (1 an) 24,95 $ 48,00 $
Signé M 8 nos (1 an) 28,75 $ 55,92 $

à 15 $ ou moins surlignées en 
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ARPENTEURS-GÉOMÈTRES
Cusson&Létourneau
M.AlexandreCusson450-974-3338

Labre& associés
M.RéjeanArchambault
514-642-2000p. 325

ASCENSEURS
Ascenseurs Altitude
M. Jean-François Langevin
514-249-9464

Schindler Ascenseurs Corporation
M.TonyArcaro514-737-7367p. 223

ASSURANCES
AssurancesML
M.Michael Léveillée514-373-1991

Dale ParizeauMorrisMackenzie inc.
M. Jean-FrançoisPaquet 514-868-2851

Desjardins Assurances Entreprises
1-877-838-0031

Groupe SCR, Soly, Chabot, Ranger ltée
M.SergeDéry514-376-6565

Invessa,Assuranceset services financiers
M.ClaudePaquette450-781-6560p. 257

La Capitale Assurances générales
M.ChristianVanasse514-687-4235

Lareau, courtiers d’assurance
M.PhilippeLareau514-861-7429

LesAssurances GaudreauDemers
et Associés
M.VincentGaudreau514-374-9944

AVOCATS
Chianetta Avocats
MeStefaniaChianetta514-281-5100p. 237

deGrandpré Joli-Cœur s.e.n.c.r.l.
514-287-9535

PapineauAvocats inc.
MeYvesPapineau514-284-3058

MePierre Zeppettini
MePierreZeppettini450-677-2772

BÉTON
GroupeAeconQuébec ltée
M.GuyHenry450-651-0300p. 223

Dumoulin&Associés
M.AdamWebber514-337-7404p. 102

CALFEUTRAGE
MKCalfeutrage
M.MartinKenehan514-747-5553

CHAUFFE-EAU
Hydro Solution
MmeFanyOndrejchak
1-877-326-0606p.4230

COMPTABILITÉ
KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l.
M.YvesDesjardins514-840-2100

Lussier et Séguin, CPA
MmeAlineDesormeaux
514-522-2232p. 207

CONSEILLERS ENRÉNOVATIONS
RénoAssistance
MmeLouiseLéonard514-360-7366p.845

ÉQUIPEMENTD’ENTRAÎNEMENT
Kinequip
M.MarcoAllard 1-800-525-3332p. 1

ÉTHANOL
Flammes Concept
M.YohanGélinas514-777-9998

EXPERTS-CONSEILS
Amec
M.ThierrySégard514-245-9002

ALLB inc.
M.BenoitAllaire514-396-9339

Consultek
M.FernandLemay450-661-8844

Cossette&Touchette inc.
M.RéjeanTouchette514-519-1573

Devimo
M.SébastienGariépy514-282-6669

G.A.P. Immeubles inc.
M.GeorgesFallah514-946-8807

INSPEC-SOL
M.RobertRaymond514-333-1634p. 2337

NivoEx
M.PatrickGautreau1-855-595-1265

ProspecPlus Conseil
M.ClaudeGuertin514-271-9635

ÉVALUATION IMMOBILIÈRE
EximmoMontréal
M.RichardLahaye514-931-8899p. 223

GLT+ Services conseils
M.StéphaneChabot450-679-7500p. 250

FENÊTRES
Fabelta
514-990-1522

Groupe Fenestra
514-994-3333

GÉNÉRATRICES
Genrep ltée
M.DenisGougeon450-901-0131

GESTIONNAIRES
CondoAction
MmeNathalieBolduc514-666-1060

CondoVision
M.SimonMatei 514-942-8827

Équipe Propri-Gestion
M.DavidMénassé450-625-2210

Fitzback Services
M.Michel Fitzback514-303-0261

Gesco-Conseil
M. Jean-PierreNoé514-651-6336

GesconRM
M.RaynaldLachance438-492-4562

Gestactif inc.
M.DominiquePoulin514-588-8911

Gestion CondoPlus inc.
M.FrédéricCastan514-375-1158

Gestiondecondos.com
M.MathieuBlanchette450-616-2663

GestionDIM
M.MarcelMasineau514-943-8105

Gestion d’immeubles RSW
M.Robert Libman514-842-3911

Gestion d’immeublesM.R.
M.MartinRoy450-660-8003

Gestion Imhotep
M.GlenGagné514-919-3506

Gestion Immobilière Broccolini
MmeCaroleThuot514-737-0076p. 253

Gestion ImmobilièreHPDG
M.GuyRené514-276-8717

Gestion Immobilière Subec
MmeMarie-JoséeLeclerc450-667-4050

Gestion Immobilière Vertical
M.WarrenSuissa514-684-3103p. 118

Gestion Immoplex inc.
M.ÉricPierre450-619-6174

Gestion Immo-Québec
MmeRosariaRenzo514-993-7887

Gestion JB Plus/AI Prestige
Mme JohanneBernier450-937-5501

GestionKennedy
M.ÉricMénard514-710-4402

GestionMont-Tremblant
M.PierreLajeunesse819-681-7351

GestionRichardBlouin
M.RichardBlouin514-262-8910

Gestior
MmeDanielleMacpherson
450-444-2868

Groupe conseil Tapama
M.GillesMalo514-573-0001

Groupe Immobilier Celico
MmeCélineCorriveau514-395-2220p. 25

GroupeUltimmo
MmeNancyOuellette 514-972-5500

Henri Proulx, ADM.A.
M.Henri Proulx514-240-7121

Lecsor inc.
M.YvesL’Écuyer514-865-1111

Option Condo
M.RaymondRoy514-418-4261

Rimax inc.
M.RichardTadros514-571-0399

Sequoia Gestion immobiliere
M.BenjaminRemia514-564-2200

Service de gestion d’immeublesM.R.
M.MartinRoy450-660-8003

Services immobiliers Trustcan
M.GérardLebeuf514-739-2948p. 224

Solutioncondo.com
MmeÉliseBeauchesne514-935-6999

HYPOTHÈQUES
Imeris
M.VianneyLocas514-992-1508

INGÉNIEURS
Gesco /Norex
M.NormandTétreault 514-385-0030p. 27

Paul Grégoire, ingénieur
M.PaulGrégoire514-737-6350

INSPECTIONPRÉRÉCEPTION
ProspecHabitation
M.BrunoForget450-240-0066

INSONORISATION
Finitec Canada inc.
M.DavidTanguay1-888-838-4449

LIBRAIRIE/ÉDITION
Wilson&Lafleur ltée
M.ClaudeWilson514-875-6326

LOCATIOND’OUTILS
Location d’outils Simplex
Sans frais 1-800-361-1486

LUMINAIRES
Luminaires& cie
M.Marc-OlivierGélinas450-688-0936

MAÇONNERIE
ConstructionArgus
M. Jean-LouisHoule514-624-6536

NETTOYAGEDE CONDUITS
DE SÉCHEUSE
NettoyageDry Sec
M.ClaudeCouture514-337-5111

NETTOYAGEDE TAPIS
Entretien Solathèque
M.ÉricGuilbault 514-335-6026

Magicmulti-services
M.SylvainGilbert 514-347-2524

NETTOYAGEDEVITRES
Services d’entretienBoily Ltée
M.ChristianBoily514-388-4228

Éconet
M.GillesRobichaud450-741-0754

NOTAIRES
deGrandpré Joli-Cœur s.e.n.c.r.l.
514-287-9535

LRVNotaires s.e.n.c.r.l.
1-800-432-8674

PEINTRE
Monpeintre.ca
M.NicolasDesjardins514-705-1245

PISCINES
H2O
M.FrédéricNadon450-901-3232

OdysséeAquatique
M.DanielDelorme450-680-1698

Plancher de bois franc
Boutiqueduplancher
M.DanielDion450-641-8200

PORTESDEGARAGE
Les Portes JPR
M.SébastienGuy1-855-781-6150

RÉPARATIONSD’ÉLECTROMÉNAGERS
Service 2000Électroménagers
M.DanielBeaulé 1-855-742-3003

RÉNOVATIONS
Doyle Rénovations inc.
M.RichardDoyle514-374-8488

RSB SPÉCIALISTES ENBÂTIMENT
M.Michael Gaucher450-466-7318

SERVICES D’ENTRETIENMÉNAGER
EntretienM.O.M.
M.GuyWainer514-439-3666

Le ChiffonDoré
M.ErnestoWillamson514-325-0825

Lepont Confort
M.François Leduc514-273-8787

SÉCURITÉ
Desjardins Systèmes de sécurité
M.FrédéricBégin514-768-6315

Secutrol
M.FranckZittel 450-668-1684

SERRURIER
Serruriers Amherst
MmeSophieVallée514-525-4531

SERVICES FINANCIERS
Jacques Gohier, Services financiers
M. JacquesGohier450-491-2117

SINISTRES
GroupeMiro
M.PatriceAsselin450-468-2033p. 216

TOITURES
Alliance Toitures
M.PascalDesjardins450-467-5004

J. RaymondCouvreur et fils
M.SergeRochon450-430-7900p. 228

Toitures Omer Brault
M.LorenzoPietrantonio514-942-4806

VALEURASSURABLE
SPEValeur Assurable
M.Robert Plante514-788-9777

VENTILATION
AéroMécanique Turcotte
M.ÉricCôté450-625-2627

MCVentilation
M.PierreGrenier450-433-1136

VentilationDetectair
M.SylvainBarselou450-741-3331
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